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Introduction 

 
L’école est située dans un quartier favorisé socialement et culturellement. 

Néanmoins, les élèves sont issus de milieux sociaux différents et le niveau scolaire est 

hétérogène. L’environnement socio-culturel ne pallie pas les conflits et violences 

présents dans la cour de récréation et en classe. Face aux difficultés et aux problèmes 

rencontrés, la question s’est posée du choix d’un outil nouveau et non mis en place 

dans l’école qui permettrait de gérer et verbaliser les conflits. Le choix de la discussion 

à visée philosophique (D.V.P.) est apparu.  Le modèle mis en place s’appuie sur ceux 

élaborés et développés par Michel Tozzi, Claudine Leleux et Sylvain Connac. La mise 

en place du dispositif fait suite à l’insuffisance des méthodes classiques qui ont montré 

leur limite. Le choix et l’intérêt de la D.V.P. est double : assurer la parole par le respect 

de règles démocratiques et développer une pensée critique par le respect d’exigences 

intellectuelles. 

 

La problématique qui s’est posée est de savoir si la D.V.P. permet de gérer les 

conflits à travers la vérification des trois hypothèses suivantes : 

-  Comment la D.V.P. apprend à verbaliser ses émotions et ressentis et à 

développer des habitudes de discussion ? 

- Comment la D.V.P. influe sur le jugement moral et modifie les représentations 

des élèves à partir des conflits socio-cognitifs créés ? 

- Comment la D.V.P. développe la coopération entre pairs ? 

 

 Le dispositif de la discussion à visée philosophique repose sur trois grands objectifs 

: apprendre à verbaliser et développer des habitudes de discussion, créer de nouvelles 

représentations à partir  des conflits-socio cognitifs et apprendre à coopérer. Le but est 

d’instaurer un dialogue entre les élèves sur les difficultés rencontrées et de développer 

en même temps leur autonomie et responsabilité. Après l’installation de ce dialogue, 

l’objectif est de les amener ensemble à dégager à partir des conflits socio-cognitifs qui 



6 
 

se créent au cours de la discussion des solutions aux conflits et violences présents en 

classe. Tout en apprenant à communiquer de manière non agressive et violente, les 

élèves apprennent à construire ensemble des solutions pour des problèmes qui les 

concernent personnellement. L’intérêt de s’appuyer sur le jugement moral est de mieux 

comprendre les représentations des élèves, leurs réponses et leurs attitudes en classe, 

dans la cour de récréation et lors des discussions. Au sein de la classe, la finalité 

poursuivie est de créer des conditions favorables au mieux vivre ensemble et d’assurer 

un cadre de travail serein. 

 
 
Nous verrons les causes qui ont amenées à vouloir gérer les conflits, les violences 

verbales et physiques (I). Puis, si la discussion à visée philosophique est un moyen de 

gestion des conflits (II). Enfin, nous observerons comment la discussion à visée 

philosophique a été mise en place et quels sont ses bénéfices et limites (III). 
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I. Pourquoi gérer les conflits, les violences verbales et 
physiques ? 

A. Le constat : les difficultés rencontrées : 
 

1. Le profil de la classe : 
 
La classe est composée de 24 élèves, 17 garçons et 7 filles. Les élèves sont âgés de 9 

à 12 ans ( 2 élèves âgés de 9 ans ,  19 élèves âgés de 10 ans ,  2 élèves âgés de 11 

ans , 1 élève âgé de 12 ans). 

Le niveau de classe est très hétérogène, les élèves ont un niveau allant de la GS/CP 

jusqu’à la 6ème.  Les écarts de niveau se ressentent dans la classe et certains élèves 

ont un sentiment d’injustice par rapport aux aménagements mis en place. Certains 

élèves n’ont pas les mêmes exercices que le groupe classe. Parmi les élèves qui suivent 

le programme commun de la classe, certains souhaiteraient faire les exercices adaptés 

de leurs camarades, leur semblant plus faciles et rapides. Une des difficultés chez les 

élèves est de prendre en compte et de comprendre les diversités, dans toute leur 

globalité, de leurs camarades, ce qui entraîne des problèmes de communication. 

 

Les élèves ont des personnalités différentes et parfois fortes qui peuvent se heurter et 

des histoires personnelles difficiles pour certains. Quelle que soit la situation, ces 

différents éléments transparaissent dans leur manière d’agir envers leurs camarades 

au sein de la classe et en dehors. Il leur est difficile de partager leurs ressentis et plus 

facile de répondre aux attaques par des attaques ou de contourner la situation. 

Ces tensions entre élèves sont assez fortes et le sentiment d’injustice est très présent. 

La délation est assez très pratiquée. Les élèves épient les faits et gestes de leurs 

camarades afin qu’ils soient sanctionnés dès lors qu’ils commettent un fait répréhensible 

(par exemple, bavardage ou grossièreté). Ce climat de dénonciation nuit aux 

apprentissages et au vivre ensemble. 
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En outre, les élèves agissent individuellement. Ils sont positionnés en îlot mais la 

coopération ou l’entraide reste difficile. Les activités sont faites en premier lieu pour soi.  

La coopération ou l’entraide dépend aussi des affinités. Certains élèves refusent 

catégoriquement d’aider ou de travailler avec d’autres élèves qu’ils n’apprécient pas. 

Les activités en binôme ou en îlot ne se font pas naturellement et il faut leur préciser 

quels sont les moments où il est nécessaire de travailler à plusieurs. Les enjeux de la 

coopération ou de l’entraide ne sont pas perçus par les élèves. Cette individualité 

transparaît dans la manière de communiquer et les élèves ont des difficultés à prendre 

en compte la parole de leurs camarades, à percevoir ce que l’autre ressent où à faire 

preuve d’empathie. 

 

Par ailleurs, ces problèmes latents existent depuis plusieurs années entre les élèves de 

la classe. Le groupe classe constitué en maternelle, a par la suite été séparé entre les 

classes à double niveau.  Les élèves ont été à nouveau réunis en CM2. Les problèmes 

présents entre eux se sont mus en conflits qui ont pu dégénérer en des actes de 

violence. A partir des difficultés rencontrées en classe, nous allons distinguer ce qui 

relève de l’ordre du conflit et des actes de violence. 

 

La volonté était de mettre en place un dispositif qui tout en permettant de gérer des 

conflits via la verbalisation et l’évolution de leurs représentations et valeurs assure une 

coopération entre les élèves. Les élèves sont volontaires et participent facilement en 

classe et au projet de classe. Il paraissait intéressant de réfléchir à un dispositif qui 

inclurait de manière dynamique tous les élèves. 

2. Les différents types de conflits rencontrés : 
 
 

Les conflits naissent de l’accumulation de problèmes non résolus. Leurs origines sont 

diverses : intérêts, comportement, besoins valeurs … Et ils sont de différents types : 

intrapersonnels, interpersonnels, et intra-groupes et intergroupes. 

 

Les conflits intrapersonnels sont propres à l’individu : conflit d’objectif, désirs 

contradictoires… alors que les conflits interpersonnels opposent une personne à une 

ou plusieurs autres personnes. Les valeurs, les idées de l’une sont contraires à celles 

de l’autre et peuvent être perçues négativement. Les opinions, les comportements 

divergent et les réactions sont multiples : fuite, révolte ou soumission. 
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Les conflits intra-groupes sont des heurts ou des désaccords entre les membres d’un 

groupe. Le fonctionnement en est affecté car les conflits résultent de lutte de pouvoir. 

Les conflits intergroupes opposent les groupes dont la culture, les idéologies, les valeurs 

… divergent. Ils naissent des stéréotypes, des préjugés, des discriminations que porte 

chaque groupe envers l’autre. 

 

Au sein de la classe, les différents types de conflits se rencontrent. Il existe des conflits 

intrapersonnels où les désirs de l’enfant se contredisent avec ceux attendus par les 

parents. Ces conflits s’expriment dans l’attitude de l’élève en classe qui aura une 

posture différente de celle souhaitée par la famille. Il a été observé que plus un cadre 

rigide était imposé à l’élève par les parents, plus l’élève souhaitait s’extérioriser au sein 

de la classe. Par  exemple, un élève de la classe souhaite faire de la danse ou une 

activité artistique qui est refusée par les parents. Il essaye régulièrement d’attirer 

l’attention sur lui et de se mettre en avant. Son écriture est très irrégulière et la graphie 

change souvent (petite, penché etc.). Il a des difficultés à trouver sa place au sein du 

groupe classe et il est fréquemment en conflit avec ses camarades. 

 

Les plus présents sont les conflits interpersonnels et leurs causes sont très diverses. 

Les élèves peuvent ne pas avoir les mêmes centres d’intérêt ou venir de milieux sociaux 

différents. Ces oppositions se confrontent et il peut en résulter des paroles blessantes 

voire des gestes violents. De plus, les élèves peuvent pratiquer régulièrement 

l’ostracisme lorsqu’un camarade n’agit pas comme le groupe l’attend. Dans ce type de 

conflits, la plus grande difficulté, permettant la gestion des conflits, est d’identifier leur 

nature. Par exemple, certains élèves refusent que certains autres jouent au football lors 

de la récréation. Ils s’organisent ensemble avant en classe afin d’exclure la personne. 

Cette exclusion est dû au fait que la personne n’a pas les mêmes centres d’intérêts 

(musique ou passion) ou vient d’un autre milieu social où il connaît des difficultés 

personnelles. Cet ostracisme est aussi lié aux réactions violentes antérieures qui 

servent de justification d’exclusion par le groupe. La personne exclue a pu réagir par 

des propos ou des gestes violents envers ses camarades. Les conflits d’élève peuvent 

dégénérer en des actes de violence. 

 

L’issue du conflit est à double tranchant : positif ou négatif. L’aspect positif est une plus 

grande responsabilité de la personne qui réfléchit à un moyen de gérer le conflit, 
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améliorant la cohésion et l’estime de soi tandis que l’aspect négatif est une rupture de 

communication entraînant une dépense d’énergie vaine qui peut dégénérer en une 

violation des droits et des violences. 

 

3. Les différents types de violence rencontrée : 
 

La violence est une notion large et difficile à définir. Ici, elle ne concerne que le milieu 

scolaire et la violence à l’école pourrait se définir, selon K. Hurrelmann comme 

recouvrant « la totalité du spectre des activités et des actions qui entraînent la 

souffrance ou des dommages physiques ou psychiques chez des personnes qui sont 

actives dans ou autour de l'école, ou qui visent à endommager des objets à l'école. » 1 

 

Les causes qui entraînent des actes de violence sont diverses. Elles peuvent être liées 

à des caractéristiques familiales, aux élèves, aux professeurs ou liées à l’école et à 

l’environnement. Leurs origines sont multiples : perturbation au sein du foyer : logement, 

éducation … ; comportements problématiques antérieurs, instabilité émotionnelle, 

absence du maintien d’un dialogue … 

 

De la même manière que les causes de la violence sont multiples, leur nature aussi. 

L’enquête faite à la demande de « l’Observatoire international de la violence scolaire »2 

distingue différents actes de violence : les violences verbales et symboliques diverses 

(surnoms, moqueries, ostracisme, insultes, menaces, menaces avec armes) ; les 

violences physiques (bousculades, coup, bagarres collectives, blessures avec armes) ; 

les vols et dommages contre les biens ; et les violences à connotation sexuelle 

(voyeurisme dans les toilettes, déshabillage forcé, baiser forcé). 

 

Au sein de la classe, les élèves ont pu être victimes de violences verbales et physiques 

accompagnées d’insultes, de menaces, d’ostracisme ou de coups, et de violences à 

connotation sexuelle. Les violences enracinées dans la classe ont pu ressortir au cours 

                                                
1 Vettenburg Nicole, rapporteuse générale. Violences à l’école : sensibilisation, prévention, répression. Rapport du 
Symposium tenu à Bruxelles (Belgique), 26-28 novembre 1998 

2 Observatoire international de la violence à l’école. A l’école des enfants heureux…enfin presque. Rapport de 
recherche réalisé pour l’UNICEF France, mars 2011. 
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des discussions. De sorte que la classe se distingue par ceux qui réagissent à la 

violence par l’absence de mots parce qu’ils ne sont pas en mesure de réagir autrement 

et peuvent être envahis par des soucis personnels. Un élève ayant des problèmes 

d’élocution aura recours à des paroles ou des gestes violents lorsqu’il se sentira blessé 

car il n’arrive pas à extérioriser d’une autre façon ce qu’il ressent. A la piscine, l’élève 

avait oublié sa serviette et il avait été décidé par un camarade que personne ne lui 

prêterait sa serviette. Des élèves ont aussi recours à une violence verbale ou physique 

en réponse à une réaction elle-même violente. Les élèves répondent à des paroles 

blessantes (moquerie ou insulte) ou des gestes violents (coups ou doigts d’honneur) 

par une attitude identique. En outre, des élèves sont violents car ils cherchent à amuser 

leur camarade et à se conformer à la morale du groupe. En classe, un élève peut attirer 

l’attention sur un camarade et le blesser par une remarque afin de faire rire le groupe 

classe. Ils ont recours à ce procédé en énonçant une de ses faiblesses ou en rapportant 

un propos gênant. Par exemple, « Tu ne fais jamais tes devoirs, c’est pour ça que tu es 

nul » ou « Tu es nul, tu ne vas jamais y arriver ». La dépréciation est récurrente. Ces 

violences sont générées aussi par les délations entre élèves qui sont une nouvelle 

source de conflits tendant vers des violences. L’élève reproche à l’autre élève de l’avoir 

dénoncé et il cherche à le blesser à son tour. A côté de ces réactions violentes, des 

élèves subissent cette violence qui peut générer une agressivité. 
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B. L’insuffisance des méthodes classiques : 

 
 

1.  Le tableau de comportement : 
 

A partir du CE2, le tableau de comportement est mis en place dans chaque classe de 

l’école. L’objectif est triple : responsabiliser les élèves, valoriser les bons 

comportements et informer les parents du comportement de leur enfant. 

Les élèves sont responsabilisés car ils connaissent les règles de vie de la classe et les 

comportements sanctionnés dans le tableau. Le tableau est divisé en 8 colonnes 

correspondant chacune à un comportement : bavardage - grossièreté/violence verbale 

– insolence - violence physique - matériel manquant -document non signé - mensonge 

- et divers. 

 

Les élèves ayant eu une semaine blanche ont droit à un privilège ou une responsabilité 

ce qui permet de valoriser les élèves ayant fait des efforts tout au long de la semaine et 

les bons comportements. 

Avant d’être sanctionné par une croix, l’élève est prévenu que son comportement 

perturbe les règles de vie de la classe et il peut le modifier. 

En outre, le tableau permet de faire la liaison entre l’école et la famille. Chaque semaine, 

les parents signent le tableau et sont informés de la conduite de leur enfant. 

 

L’intérêt premier du tableau de comportement est de valoriser les comportements 

positifs et les récompenser via les responsabilités ou les privilèges. 

Or, certains élèves qui perturbent régulièrement la classe perçoivent le tableau comme 

un outil de stigmatisation des mauvais comportements et donc des élèves. De plus, les 

élèves n’arrivent pas à percevoir les objectifs du tableau de comportement qui n’ont pas 

su être assez explicités. Le tableau est perçu par un élève en classe  comme : « un 

moyen de gâcher leur week-end et de rendre les élèves tristes ». 

Face au fonctionnement du tableau, les élèves réagissent différemment lorsqu’ils sont 

prévenus que leur comportement perturbait la classe. Leur nom est écrit une première 

fois au tableau, avant d’être sanctionné par une croix. Certains élèves se ressaisissent 

alors que d’autres ne prennent pas en compte l’avertissement. 
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Ces attitudes différentes sont liées au positionnement des parents. Des familles suivent 

le tableau de comportement et prennent en compte ce qu’il y a dessus, que la semaine 

soit blanche ou non. L’implication des parents induit un effet sur le comportement des 

élèves. Lorsque des familles remettent en cause le tableau de comportement, l’attitude 

de l’élève s’en trouve affectée. Le nombre de croix admis par semaine est différent selon 

les parents, créant un sentiment d’injustice entre les élèves et une latitude plus grande 

pour certains. Quand la valeur du tableau est remise en question, il est plus difficile d’en 

faire percevoir l’intérêt et la finalité à l’élève afin d’assurer un cadre de travail serein. Par 

exemple, une famille admettra que son enfant puisse avoir 6 croix durant la semaine 

tandis qu’une autre sanctionnera son enfant à partir de 2 croix. Au sein des familles, les 

enfants seront sanctionnés différemment, certains seront privés de jeux sur internet 

tandis que d’autres n’auront qu’une remontrance verbale. En outre, des familles 

resteront passives devant le tableau de comportement ,peu importe que la semaine soit 

blanche ou non et que le comportement de l’élève en soit affecté.   

 

2.  Le message clair : 
 

Le message clair a été mis en place uniquement dans la classe de CM2 à partir de la 

2ème période de l’année. L’objectif était de proposer aux élèves une méthode de 

résolution pacifique de problèmes et de conflits par la discussion et ce de façon non 

violente, autonome, responsable et respectueuse. 

 

Le site Eduscol définit le message clair comme « un échange verbal entre deux élèves 

en relation duelle visant la résolution de petits conflits entre pairs. Il peut se dérouler en 

classe, dans la cour de récréation ou dans le cadre des conseils d’élèves. »3 

 

Par le message clair, les élèves apprennent à identifier et exprimer leurs émotions et 

sentiments afin de mieux les réguler. L’une des difficultés rencontrées par les élèves 

est d’exprimer et canaliser ce qu’ils ressentent avant de recourir à une violence verbale 

                                                
3 Ministère de l’Education Nationale. « Eduscol.éducation -  Le message clair ». Mis à jour le 04 décembre 2015. 
Disponible sur : http://eduscol.education.fr/pid34831-cid92404/methodes-et-demarches.html (consulté le 
24/03/2018) 

 

http://eduscol.education.fr/pid34831-cid92404/methodes-et-demarches.html
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ou physique. Le message clair permet de développer des capacités personnelles 

d’écoute et d’empathie mais aussi des capacités d’analyse, de discussion, 

d’argumentation et de confrontation de points de vue à partir de situations réelles de la 

vie de classe ou de l’école. 

 

En classe, les élèves ont découvert le message clair via une vidéo où des enfants ont 

mis en scène des situations où le message clair intervient. Ils ont ensuite identifié les 

objectifs du message et les différentes étapes. A la fin de la séance, une fiche 

récapitulative des différentes étapes du message clair leur a été distribuée. Au cours de 

séances suivantes, les élèves ont réfléchi aux situations qui feraient intervenir le 

message clair et ils ont appliqué la technique du message clair dans des situations 

fictives. 

 

La limite de la technique du message clair est qu’elle doit s’inscrire dans la durée afin 

qu’elle ait un impact réel sur le climat de classe et soit appropriée par les élèves. Or, le 

dispositif a été découvert par les élèves qu’au cours de leur dernière année à l’école 

primaire. Les élèves n’ont pas acquis le réflexe d’y recourir et quand les élèves en font 

un, ils peuvent se confronter au refus de l’autre d’y répondre ou du manque de 

considération de la technique. Par exemple, une élève a demandé à un camarade de 

faire un message clair à la suite de moqueries. L’élève a refusé et il est parti en courant. 

Un autre élève a pu se servir du message clair comme un jeu entre amis. Au moindre 

souci qui pouvait s’apparenter au conflit, il utilisait la technique du message clair sur le 

ton de la rigolade, « Tu as pris mon stylo sans mon autorisation, je souhaite te faire un 

message clair ». Par ailleurs, certains élèves concentrés les sources de tension et une 

majorité d’élèves souhaitaient leur faire un message clair. Les élèves concernés se 

sentaient victimisés. 

Cependant, des élèves se sont impliqués dans la technique du message clair et ont su 

la réutiliser. Les effets bénéfiques ont été de courte durée car ils se sont évaporés dans 

le temps. 

 

La difficulté de la technique est d’être répétée dans le temps et explicitée régulièrement 

pour qu’elle prenne sens auprès des élèves. La technique du message clair doit 

s’inscrire dans un projet d’école, élaboré et construit par l’équipe afin qu’elle prenne 

sens dans l’école entière. 
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II. La discussion à visée philosophique, un moyen de 
gérer les conflits ? 

A. Pourquoi le choix de la discussion à visée 
philosophique ? 
 

  

1. Les différentes méthodes de philosophie avec les 
enfants : 

 

 

Il n’existe pas une seule méthode de philosophie avec les enfants. La philosophie pour 

enfant revendiquée comme telle apparaît au cours des années 70 aux U.S.A avec la 

méthode de M. Lipman qui historiquement est la première. Les pratiques spécifiques de 

la philosophique avec les enfants ne se développent dans les pays francophones qu’à 

partir des années 2000. Ce retard s’explique en France par l’enseignement de la 

philosophie à partir seulement de la classe de terminale et la philosophie n’est pas au 

programme du primaire ni du collège. Néanmoins, c’est cette absence de contraintes 

qui a permis le développement de différentes méthodes riches en France et en Belgique 

s’inspirant de plusieurs influences. 

 

Les quatre grandes méthodes qui se distinguent sont : 

 

-La méthode de M. Lipman qui vise développer chez chacun une pensée critique, 

créatrice et attentive. A partir de supports variés, les participants formulent une question. 

Une question parmi celle posée est choisie pour constituer le point de départ de la 

discussion. L’échange a lieu dans ce que M. Lipman nomme une « communauté de 

recherche ». Les participants sont attentifs à produire des exemples et des contre-

exemples pour illustrer et vérifier les hypothèses, à les reformuler et à les lier avec qui 
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est dit afin d’éviter les incohérences. L’animateur n’intervient que sous forme de 

questions sur la structure et non le contenu de la discussion (relance ou précision). 

 

- La méthode des « Ateliers de philosophie AGSAS » initiée par par A. Pautard et J. 

Lévine,  repose sur une procédure identique de la maternelle au lycée. La séance est 

régie par une règle fondamentale de six points qui sont explicités avant le début de 

chaque séance. Ces six points sont : un avant-propos sur « Qu’est-ce que la 

philosophie ? » ; l’invitation à réfléchir d’un « habitant du monde » ; L’annonce que 

l’enseignant assistera à l’atelier en tant qu’habitant du monde », qu’il n’interviendra pas, 

et garantira le respect du cadre ; L’énoncé des contrats de fonctionnement ; Le 

déroulement : parler seulement si l’on a le bâton de parole, la séance durera 10 

minutes ; L’énoncé d’un thème sous la forme d’un « mot inducteur ». A la fin de la 

séance de dix minutes, les élèves sont invités à s’exprimer sur « comment ça s’est 

passé pour eux ». La volonté est que l’échange soit une invitation à un voyage 

d’enquête sur la condition humaine. L’enseignant n’intervient pas afin que l’élève ait 

confiance en lui dans sa capacité à réfléchir. 

 

- La méthode de M. Tozzi initiée par A. Delsol et S. Connac, et développée par J.-C. 

Pettier est un dispositif qui se fonde sur deux éléments. Le premier élément est un cadre 

de discussion démocratique où les élèves et les adultes ont des rôles répartis (président 

de la séance, reformulateur, synthétiseur …) et sont encadrés par des règles de mise 

en sécurité (« On ne se moque pas, on écoute celui qui parle ») et de prise de parole 

(tour de parole donnée dans l’ordre à celui qui lève la main, priorité à celui qui n’a pas 

encore parlé ou peu, perche tendue au muet, droit de se taire…). Le deuxième élément 

repose sur des exigences intellectuelles portées par l'enseignement qui intervient de 

manière ciblée sur la mise en œuvre du processus de pensée et qui s’appuie un 

processus de conceptualisation, problématisation et argumentation. L’animateur et 

professeur des écoles accompagnent les élèves lors de la réflexion 

 

- La méthode d’Oscar Brenifier diffusé par l’Institut de Pratiques Philosophiques (IPP) 

avec notamment I. Million propose des ateliers auprès des enfants et adolescents mais 

aussi des adultes afin de les former à utiliser les outils proposés au sein de leur institut. 

La vocation est de promouvoir le développement de la philosophie en tant que pratique 

dans la cité et en tant qu’outil pédagogique en milieu scolaire. 
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Ces méthodologies présentées par M. Tozzi4 ne sont pas exhaustives comme il le 

souligne. Il existe d’autres méthodes et celles citées ont pu être adaptées ou réadaptées 

notamment dans de nombreux pays étrangers. 

Malgré l’unicité de ces méthodes, elles ne s’excluent pas les unes par rapport aux autres 

et ont des points communs : une visée philosophique de l’activité, un travail de groupe, 

une activité s’adressant aux enfants ou aux adolescents et une culture de la question. 

 

E. Chiroutier classifie ces différentes sensibilités selon leur objectifs prioritaires, et 

distingue: 

 - un courant «psychanalytique», qui insiste sur la reconnaissance du sujet, avec J. 

Lévine. 

-  un courant «éducation à la citoyenneté», qui insiste sur les habitus démocratiques, 

dans lequel se reconnaissent S. Connac, Alain Delsol, etc... 

- et d’un courant «philosophique», qui insiste sur les exigences de pensée et la 

didactique du philosopher, par exemple M. Lipman, A. Lalanne, O. Brenifier, E. 

Chirouter (Avec la littérature de jeunesse) etc. 

Certains, comme M. Tozzi et J.-C. Pettier, se situent à la fois dans le second et le 

troisième courant. Et sur le terrain, les enseignants naviguent entre ces différentes 

exigences pour inventer leur propre dispositif.5 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
4 Michel Tozzi. « Comparaison entre les méthodes de philosophie avec les enfants. »[en ligne] Mis à jour : 15 août 
2012. Disponible sur : https://www.philotozzi.com/2012/08/comparaison-entre-les-methodes-de-philosophie-
avec-les-enfants/ (consulté le 09/06/2018) 

5 Idem 

https://www.philotozzi.com/2012/08/comparaison-entre-les-methodes-de-philosophie-avec-les-enfants/
https://www.philotozzi.com/2012/08/comparaison-entre-les-methodes-de-philosophie-avec-les-enfants/
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2. La discussion à visée philosophique : 
 
 

A partir des différentes méthodes proposées, le dispositif qui a été mis en place est la 

discussion à visée philosophique. La procédure s’appuie sur la méthode de M. Tozzi et 

le cadre développé par S. Connac.  La D.V.P. était la méthode qui semblait la plus 

adaptée pour répondre au mieux aux trois objectifs poursuivis : apprendre à verbaliser 

et développer des habitudes de discussion, créer des conflits-socio cognitifs pour créer 

de nouvelles représentations et apprendre à coopérer. 

 

La D.V.P.  permet de construire un oral réflexif basé non pas sur une confrontation 

d’idées conduisant à un consensus mais sur un raisonnement argumenté qui développe 

chez les élèves des compétences spécifiques pour élaborer une pensée critique via 

trois processus : conceptualiser - problématiser – argumenter, étayées par M. Tozzi. 

 

La D.V.P appartient à la catégorie des débats réglés mais les objectifs sont différents. 

Le débat réglé ou argumenté vise à la recherche d’un consensus ou d’un compromis à 

partir des divergences. La discussion est quant à elle un oral réflexif où on s’attarde à 

réfléchir au sens des choses, en dehors de toute prise de décision et sans viser une 

action. Elle impose à l’élève de sortir de lui-même afin de réfléchir à des questions 

existentielles dans le temps et l’espace qui se réfèrent à son vécu. 

 

Au cours de la séance, les élèves analysent et observent leurs opinions et celles de 

leurs camarades. Ils apprennent à conceptualiser leur pensée et leur savoir ainsi que 

ceux de leurs camarades. Cette réflexion s’appuie sur la mise à jour d’un problème qui 

permet de comprendre les enjeux de la question de départ, d’expliciter l’implicite et ce 

qui est induit. Ainsi, le raisonnement doit être argumenté. Il faut expliquer les raisons de 

son discours à travers des exemples, des contre-exemples, des hypothèses par 

différents types de raisonnement (hypothético-déductif, inductif, par l’absurde …). 

L’argumentation se construit par la confrontation des idées, ce qui donne un sens à la 

discussion. L’analyse des propositions donne une valeur rationnelle à l’échange. 

L’argumentation permet de conceptualiser ses propos. L’intérêt n’est pas de dire ce que 

l’on pense mais de penser ce que l’on dit. La conceptualisation permet d’affiner au cours 

de la discussion la compréhension de la problématique. 
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Ces objectifs sont travaillés à partir d’une démarche suivant 3 axes : explorer ses idées 

(identifier la source de ses représentations, en interroger leur valeur et les confronter à 

celles des autres) ; confronter ses idées (trier, classer et repérer les éléments qui 

fondent son discours afin de leur donner un sens) ; et structurer ses idées (construire 

d’un exemple particulier une idée générale). 

 

3. La théorie du jugement moral de L. Kohlberg : 
 

Au cours des discussions, il sera possible d’évaluer le jugement moral des élèves à 

partir de la théorie du jugement moral de L. Kohlberg. Déterminer le jugement moral des 

élèves permet de mieux comprendre à quel stade les élèves se situent et les éléments 

possibles de leurs comportements et leurs processus de pensée. Le niveau auquel se 

situe les élèves influera sur  les discussions. 

 

Les études sur le développement des jugements moraux servent à observer l’évolution 

individuelle de la référence à des normes collectives ou à des principes personnels pour 

évaluer ce qui devrait déterminer les comportements en société et les rapports entre les 

personnes. La théorie du jugement moral chez L. Kohlberg s’inscrit dans la suite des 

travaux menés par J. Piaget sur le jugement moral chez l’enfant, à la différence que L. 

Kohlberg prend en compte l’évolution du jugement moral de l’enfance à l’âge adulte. 

Les trois grands stades du développement de J. Piaget : l’anomie, l’hétéronomie et 

l’autonomie correspondent par analogie chez Laurence Kohlberg au niveau 

préconventionnel, conventionnel et post-conventionnel. 

 

Le développement du jugement moral de L. Kohlberg se décompose en six stades du 

développement. Les stades du développement ont été déterminés après « un entretien 

clinique semi-structuré » sur des dilemmes moraux où deux issues étaient possibles. 

Le premier niveau est préconventionnel. Il concerne les enfants âgés de 4 à 10 ans. Au 

stade 1, le centre de gravité de la justification du choix est l’évitement de la punition 

(quelle que soit la règle). Au stade 2, la justification prend appui sur l’intérêt 

égocentrique (même si le choix bénéficie à l’autre). 

A ce niveau, le respect de conformité aux règles est déterminé par rapport aux 

conséquences en cours ou attendues : punitions, récompenses ou échanges de bon 
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procédé. Une action est bonne ou mauvaise d’après la punition qui la sanctionne ou la 

récompense qui lui est attribuée. De ce fait, les relations humaines sont déterminées 

par les attentes de l’autre qui déterminent la valeur d’un acte et non l’honnêteté, la 

reconnaissance ou la justice. 

 

Le deuxième niveau est conventionnel. Il concerne les enfants âgés de 11 à 14 ans. Au 

stade 3, la justification se réfère aux normes valides pour l’entourage. Au stade 4, le 

centre de gravité de la justification est la conformité aux règles sociales et juridiques 

(ordre social, lois et règlements). 

A ce niveau, les actions sont déterminées par les attentes de la famille, du milieu ou du 

pays. Elles soutiennent et justifient l’ordre social existant. A cet âge, le conformisme est 

déterminé par les attentes de l’autre. L’intention devient importante car il y a la volonté 

de bien faire. 

 

Le dernier niveau est post-conventionnel. Il concerne les adolescents âgés de 15 à 18 

ans. Au stade 5, les principes du contrat social sont au centre de la justification (les 

droits fondamentaux et les contrats légaux d’une société démocratique même s’ils 

entrent en conflit avec des règles d’un groupe) ainsi que les droits à la vie et à la liberté. 

Au stade 6, la justification prend appui sur les principes universels de la justice (égalité 

des droits et respect des humains) valables pour toutes l’humanité. 

La valeur d’un acte n’est plus appréciée en fonction de l’autre mais en fonction de 

valeurs universelles : respect des droits de l’homme, égalité des droits de l’homme … 

Le comportement est défini par des droits individuels généraux qui relèvent de 

standards examinés de façon critique et pour lesquels la société a donné son 

assentiment. 

 

Le stade où se situent les élèves peuvent évoluer au cours des discussions par la 

confrontation des idées. Les conflits-sociocognitifs font évoluer leurs représentations 

qui les amènent à réorganiser leur pensée. La D.V.P. contribue à la fois à mesurer le 

développement moral des élèves tout en le faisant évoluer. L’intérêt de la D.V.P. est de 

développer le jugement normatif des élèves par la discussion avec leurs pairs sur des 

problèmes moraux. 
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4. Développer un jugement évaluatif et normatif : 
 
La D.V.P. permet de confronter les valeurs des élèves et d’évaluer leur jugement moral 

tout en le faisant évoluer. Le jugement moral des élèves est lié à leur jugement évaluatif 

et normatif. 

 

L’Enseignement Moral et Civique vise à développer deux de ces formes de 

jugement ainsi que la D.V.P.6. Le jugement évaluatif consiste à décider de ce qui est 

souhaitable voire préférable à soi alors que le jugement normatif consiste à décider de 

ce qu’il faut faire pour bien faire ou pour être juste. Le premier porte sur le bien-être, le 

second sur le devoir-être. 

 

Chaque jugement repose sur des normes et valeurs. La norme est un énoncé normatif 

qui renvoie à une obligation ou à un impératif moral, explicite ou implicite. Elle indique 

un devoir-être qui est déterminé par ce qui est bien ou juste. Néanmoins, une norme 

peut prétendre à la justesse sans être juste, sans être validée ou acceptée comme telle. 

Le degré d’obligation aux normes dépend de leurs intégrations au droit et à l’efficacité 

de leurs impératifs. De sorte qu’il existe trois types de normes de moralité où le devoir 

est plus ou moins faible : les normes techniques, les normes éthiques et les normes 

morales. Une même règle peut avoir différentes normes. 

Le rôle de l’enseignant est de respecter les choix éthiques de chacun et de les faire 

respecter entre élèves, sauf obligation contraire. La limite est que la loi civile l’emporte 

car elle est porteuse d’un consensus ou de la moralité publique. 

Les valeurs quant à elles ne sont pas hiérarchisées car elles sont subjectives. Elles sont 

des signes que nous utilisons pour rendre compte des expériences vécues et qui sont 

des sources de bien-être ou de mal être. Ces signes fournissent des indices qui 

détermineront une norme d’action afin de retrouver ce bien-être ou d’éviter ce mal-être. 

 

La D.V.P. tend à la fois à développer le jugement évaluatif et normatif. C’est-à-dire, à 

faire clarifier aux élèves des valeurs par analogie et de les hiérarchiser par le jugement 

évaluatif. L’élève peut être aussi conduit à clarifier lui-même ses propres valeurs. 

                                                
6 Claudine Leleux. « Discussion à visée philosophique pour développer le jugement normatif des 5 à 13 ans. 
Recherche-action, problèmes méthodologiques et résultats » [En ligne], Revue française de pédagogie. Mis à jour 
le 01 janvier 2014. Disponible sur : http://journals.openedition.org/rfp/1271  (consulté le 15/06/2018). 
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L’utilisation d’un album, comme point de départ à la réflexion, a un intérêt  car il permet 

aux élèves d’identifier les valeurs défendues ou rejetées, explicitement ou implicitement 

et qui seront abordées au cours de la discussion. Les valeurs sont le condensé de 

normes que l’expérience a validé ou non. Le rôle du professeur des écoles est de faire 

découvrir par expérience que certains choix sont plus judicieux que d’autres pour soi et 

le vivre ensemble. 

Quant au jugement normatif, la D.V.P. vise à apprendre à l’élève à décider d’obéir 

volontairement aux normes d’actions parce qu’elles se justifient pour atteindre un but, 

une fin. Au cours de la discussion, les élèves réfléchissent à ce qu’il convient de faire 

pour atteindre un but tout en apprenant à distinguer les différents buts et en 

hiérarchisant les normes selon les objectifs poursuivis. 
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B. Quels sont les objectifs poursuivis ? 
 
 

 

1. Développer une pensée critique : problématiser – 
conceptualiser – argumenter : 

 

A travers la problématisation, la conceptualisation et l’argumentation, les élèves 

développent un jugement évaluatif et normatif.   La D.V.P. vise à développer 3 

processus de pensée : conceptualiser, problématiser et argumenter, qui influent sur le 

jugement normatif et évaluatif. 

 

• La conceptualisation : 

Conceptualiser consiste à définir le ou les termes de la question posée afin d’en préciser 

le sens et éviter les écarts d’interprétation. 

Les élèves définissent une notion, une idée générale et abstraite exprimée dans la 

question par un mot (par exemple : la violence). Définir les termes de la question permet 

de conceptualiser le sujet, le thème afin d’apporter une réponse des plus précises. 

Après avoir délimité le contour de la notion, les élèves s’appuient le plus souvent sur 

des exemples de la vie quotidienne pour aborder le concept. La conceptualisation 

repose sur deux étapes : 

 

La première étape est d’approcher le concept par extension. L’élève perçoit plus 

facilement et concrètement par des exemples personnels. Ce premier niveau de 

conceptualisation lie un mot ou une idée abstraite avec une réalité vécue. L’exemple ne 

définit pas mais illustre ou exemplifie un concept qui permet de relier le concret, vécu 

avec le langage, la pensée. 

 

La deuxième étape est de traiter le concept par compréhension. L’élève comprend le 

concept et l’appréhende intellectuellement en lui donnant du sens par une construction 

collective qui est linguistique et conceptuelle. Cette conceptualisation de la pensée est 

faite à partir des réflexions sur les représentations premières, les exemples.   

L’accès à cette conceptualisation par compréhension s’observe à travers différents 

facteurs: l’utilisation de synonymes, l’ajout d’attributs ou de caractéristiques du concept 

dans le registre langagier (ex.: les inégalités, c’est injuste), des esquisses de définitions 
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ou de réponses à la question (ex. les inégalités: nous sommes tous des êtres humains, 

c’est pourquoi nous devons être égaux.) et des distinctions conceptuelles nécessaires 

pour délimiter le concept par opposition, par proximité ou mise en relation. 

 

La finalité de la D.V.P. est de créer un passage de l’affect au concept par la 

conceptualisation afin de penser rationnellement sa vie. L’élève apprend à agir de façon 

rationnelle et non impulsive. 

 

La conceptualisation est mise en œuvre par un premier tour de parole où tous les élèves 

définissent le ou les mots importants qui seront employés lors de la discussion. Lors de 

la discussion, des élèves seront uniquement sur une conceptualisation par extension 

tandis que d’autres iront vers une conceptualisation par compréhension. 

 

• La problématisation : 

Problématiser consiste à rechercher et formuler nos doutes. Au fur et à mesure de la 

discussion, de nouvelles interrogations apparaissent et l’intérêt du questionnement est 

multiple. Il montre la capacité à formuler une question à partir d’un sujet traité. Il permet 

de se mettre dans une situation de recherche puisque l’on se pose la question que l’on 

pose aux autres. Il amène l’élève à considérer le groupe et ses camarades comme lieux 

de ressources pour sa propre pensée. 

 

La problématisation permet de créer une éthique communicationnelle où les élèves sont 

dans un rapport de sens et non de force. Ce rapport se traduit par la prise au sérieux 

des élèves des questions qui leurs sont posées. Ils les retiennent et y répondent. 

 

Lorsque la problématique du jour est présentée, des doutes se créent chez les élèves. 

La difficulté est d’arriver à faire partager ses doutes. Leur réponse est construite le plus 

souvent à partir de leur propre problématique. 

 

• L’argumentation : 

Argumenter consiste à expliciter par la raison ce qui prouve la véracité ou l’inexactitude 

des thèses défendues ou approuvées.   

L’argumentation vise à créer une articulation logique entre une question (la 

problématique), la thèse qui répond à cette question sous forme d’affirmation et un 
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argument qui valide cette thèse. L’objectif est que les élèves apprennent à justifier leur 

point de vue pour valider leurs propos ou rejeter ceux des autres. 

 

L’argumentation est mise en œuvre par le rappel des exigences à chaque début de la 

discussion : dire pourquoi. C’est-à-dire, justifier sa question par « parce que» ou «car». 

La base de la réflexion repose sur le triptyque : question-réponse – argument. 

Les élèves tendront ensuite vers une réflexion et une forme linguistiquement et 

conceptuellement plus complexe avec un raisonnement du type hypothético – déductif. 

Les élèves construisent une réponse à partir des conclusions de leurs hypothèses, et 

non plus seulement à partir d’exemples réels. 

 

L’objectif est de tendre vers une discussion à dominante conceptualisation (définir une 

notion) et problématisante (poser, se poser des questions et tenter d’y répondre) plutôt 

qu’argumentative où se confrontent davantage des points de vus opposés. 

Ces exigences intellectuelles tendent à répondre aux trois objectifs poursuivis par le 

travail des trois processus de pensée qui sont nécessaires pour répondre à la question 

: conceptualiser, problématiser et argumenter. Les hypothèses de réponses se 

construisent à partir leur propre questionnement et celles des autres. 

Par ailleurs, le cadre démocratique de la discussion ne peut être assuré que par la 

coopération de tous les élèves à la discussion. 

 

2. La pertinence du dispositif : 
 

La D.V.P. vise à développer des compétences liées à la fois à l’autonomie (écouter les 

autres et leur répondre, formuler et argumenter un avis), à la coopération (confronter 

son avis à celui des autres) et la participation (argumenter et convaincre les autres de 

son point de vue). 

 

De sorte que la finalité du dispositif est d’enrichir les compétences cognitives attachées 

à la réflexion, au raisonnement et à l’argumentation, les compétences morales et 

civiques et les compétences communicationnelles d’écoute et de discussion. C’est-à-

dire, développer les compétences liées à une pensée critique. 
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Lors d’une recherche action menée sous la direction de C. Leleux7 en 2007 – 2008, en 

partenariat avec 19 instituteurs, 26 classes et 400 élèves, de l’école fondamentale, il a 

été mesuré l’efficacité du dispositif de la D.V.P. sur le développement du jugement moral 

et citoyen d’élèves âgés de 5 à 12 ans. Les résultats indiquent une évolution du 

jugement moral et citoyen plus élevé par rapport à une classe témoin où la D.V.P. n’était 

pas pratiquée. 

- Pour les 6-7 ans : + 26.92% (contre + 21.05% pour le groupe témoin) ; 

- Pour les 7-8 ans : + 27.53% (contre + 22.46% pour le groupe témoin) ; 

- Pour les 8 – 9 ans : + 47.06% (contre + 17.5 % pour le groupe témoin) ; 

- Pour les 9 – 10 ans : + 33.33% (contre + 27.63% pour le groupe témoin) ; 

- Pour les 10 – 11 ans : + 26.34% (contre + 13.33% pour le groupe témoin) ; 

- Pour les 11 – 12 ans : + 21.43% (contre + 11.12% pour le groupe témoin). 

Ces résultats ont été confirmés par la suite avec une équipe de recherche plus restreinte 

(12 instituteurs et 231 élèves de 6 à 11 ans). 

 

A travers les exigences intellectuelles qui seront travaillées au cours des séances, 

l’objectif est que les élèves prennent du recul par rapport à ce qu’ils vivent, réfléchissent 

aux causes de leur comportement et aux conséquences de leurs actes ou de ceux qui 

les entourent, et perçoivent les alternatives qui existent à leur comportement ou à celui 

d’autre. C’est-à-dire, de réfléchir à leurs représentations à partir des conflits socio-

cognitifs créés. 

 

 
 

 
 

 
 
 

                                                
7 Claudine Leleux, « La discussion à visée philosophique pour développer le jugement moral et citoyen ? », Revue 
Française de pédagogie [En ligne]. Mis en ligne le 01 mars 2013. Disponible sur : 
https://journals.openedition.org/rfp/1271 (consulté le 14/06/2018). 

 

https://journals.openedition.org/rfp/1271
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3. Le rôle de la discussion à visée philosophique sur les 
conflits, les violences verbales et physiques : 

 

Le rôle de la D.V.P. est triple : dissiper, prévenir et résoudre les conflits. Tout problème 

ne conduit pas à un conflit dès lors que les personnes mises en cause sont capables 

de comprendre et expliquer leur désaccord via la communication. Apprendre à 

communiquer est donc essentiel pour désamorcer un conflit. Les élèves apprennent à 

travers les discussions à s’écouter, à prendre le temps de s’exprimer et à respecter les 

valeurs de chacun.  La prévention des conflits repose donc sur l’écoute et la 

communication. 

 

Au regard des actes de violences dont les élèves ont pu être auteur ou victime, il 

paraissait nécessaire de réfléchir à un moment où les élèves auraient la possibilité de 

mettre des mots sur leur ressenti et vécu tout en réfléchissant à des situations qu’ils ont 

pu rencontrer. 

 

Les objectifs de la séquence à travers les exigences intellectuelles travaillées sont de 

prendre du recul par rapport aux situations vécues et de plus être dans l’affect. Les 

élèves réfléchissent à leur vécu en se détachant de leurs émotions premières tout en 

se référant à des situations réelles ou fictives. Ce qui les amènent à réfléchir sur leur 

comportement ou celui de leurs camarades. Comprendre les raisons de certains actes 

permet aux élèves de mieux visualiser leur portée et leurs origines. Face à des 

comportements ou des situations dures émotionnellement, les élèves observent les 

différentes solutions possibles et déduisent celle qui leur semble la plus adaptée 

 

M. Tozzi énonce que « La philosophie [est le] le passage de l’affect au concept pour 

penser rationnellement sa vie, sa relation à soi-même et aux autres, en vue d’une 

attitude plus réfléchie. »8 

                                                
8 RESEAU-CANOPE. « BSD – Discussion à visée philosophique » [en ligne] Mis à jour : 2010. Disponible sur : 
https://www.reseau-canope.fr/bsd/sequence.aspx?bloc=885639# (consulté le : 28/04/2018). 

https://www.reseau-canope.fr/bsd/sequence.aspx?bloc=885639
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III. Quels sont les résultats du dispositif ? 

A. L’organisation de la discussion à visée 
philosophique : 
 

 

1. La mise en place de la discussion à visée philosophique: 
 

La D.V.P.  a été  mise en place en cours d’Enseignement Moral et Civique et avait lieu 

chaque semaine en première heure de l’après-midi. 

 

Le dispositif de la D.V.P. n’a pas été présenté tel quel dès le début. Au cours de la 

première séance, les élèves ont découvert le conte L’anneau de Gygés, fable racontée 

par Platon. Un homme découvre au bout du doigt d’un ogre mort un anneau qui lui 

donne le pouvoir d’être invisible. Il s’en sert pour tuer le roi et prendre le pouvoir. Tout 

d’abord, les élèves devaient imaginer la fin de l’histoire. Puis, réfléchir à ceux qu’ils 

feraient eux-mêmes s’ils possédaient l’anneau durant une journée. Les élèves 

présentaient leurs propositions au reste de la classe. La question qui se posait ensuite 

était de savoir s’ils feraient réellement dans la réalité ce qu’ils avaient prévu de faire. 

L’objectif était de dégager les premières réflexions et questions qui seraient abordées 

lors de la discussion : « Est-ce que l’on peut faire tout ce que l’on veut ? ». (Annexe V) 

 

Au cours de la seconde séance, les élèves ont défini les règles de la discussion. Elles 

ont été élaborées à partir de celles mises en place par Sylvain Connac. L’intérêt de ces 

règles est qu’elles assurent un cadre sécurisant pour les élèves et le professeur des 

écoles pour mener à bien la discussion à visée philosophique. 

 

Les élèves ont dégagé collectivement et à l’oral trois règles principales qui pouvaient 

être appliquées à la discussion : écouter celui qui parle, ne pas se moquer et ne pas 

couper la parole. Une dernière règle a été ajoutée par le professeur des écoles qui s’est 
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appuyé sur celle mise en place S. Connac: les gêneurs prévenus trois fois sont exclus. 

Les règles ont été inscrites sur une feuille A3 et elles étaient présentées à chaque début 

de séance par un élève de la classe. 

 

L’objectif était que les élèves établissent et appliquent eux-mêmes les règles de leur 

discussion. C'est un moment à eux où ils apprennent à respecter et appliquer des règles 

qui assurent le bon déroulement de la discussion. Ils devaient aussi percevoir la 

difficulté à faire respecter ces règles et que la coopération de tous les élèves étaient 

nécessaires pour y parvenir. Il ne fallait pas seulement penser à soi mais aussi au 

groupe de discussion. Les règles ne sont pas là pour sanctionner mais assurer le droit 

à la parole. 

 

Puis, ils ont dégagé les différents rôles qui pourraient être tenus : le président qui mène 

la discussion et les participants qui répondent à la question. A partir de l’approche de 

M. Tozzi, de nouveaux rôles ont été présentés aux élèves afin de compléter la D.V.P.: 

le re-formulateur qui note avec ses propres mots les grandes idées de la discussion et 

le co-président qui aide le président. 

 

Sur une feuille A3, les rôles de chacun ont été présentés et rappelés en même temps 

que les règles, à chaque début de séance. Les rôles étaient présentés de la manière 

suivante : 

 

- Le président: Il présente le sujet du jour, rappelle les règles et veille à la discipline. 

Il prévient et sanctionne les éventuels gêneurs. «Bonjour, Le sujet du jour est 

«…». Je rappelle les règles : il faut s’écouter, ne pas se couper la parole et ne 

pas se moquer. Les gêneurs prévenus trois fois seront exclus. Nous 

commencerons par un premier tour de parole où nous allons définir le ou les 

terme(s) de la question. Je commence …». 

 

- Le co-président: Il distribue les tours de parole. Le président et co-président 

peuvent intervenir en utilisant la formulation suivante: «Je me donne la parole.». 

 

- Le re-formulateur: Il note les principales idées du débat. Il répète avec ses mots 

ce qui a été dit précédemment. 
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- Les participants: Ils donnent leur avis et écoutent ceux des autres. Ils répondent 

aux questions posées et justifient leurs réponses. Ils respectent les règles. 

Chacune de leur phrase doit comporter la formulation suivante : «parce que ou 

car». 

 

Au cours des séances suivantes, le dispositif mis en place s’inspirait de celui présenté 

par C. Leleux9 et M. Tozzi10 et était le suivant: 

 

1. A partir d’un album, d’un conte ou d’une vidéo, une question est formulée et 

présentée aux élèves. Au préalable, un élève a résumé à la classe l’histoire qui a 

été racontée et les élèves ont interprété l’histoire. Le support servait de point de 

départ à la réflexion qui permettait aux élèves d’identifier et de clarifier les différentes 

valeurs qui seraient abordées et les normes en découlant. 

 

2. Les élèves installent les chaises en forme de cercle au milieu de classe et la table 

du re formulateur. Se positionner en cercle permet de mettre les élèves en position 

de discutant. De sa place, l’élève peut observer et échanger avec tous ses 

camarades. Un élève n’est pas plus mis en retrait qu’un autre et ils peuvent 

communiquer avec tous. Le cercle crée une « communauté de recherche» comme 

le nomme M. Lipman. 

 

3. Les élèves prennent place sur une chaise. L’enseignant s’assoit à l’écart du 

cercle. La discussion appartient aux élèves et l’enseignant ne doit pas interférer dans 

les échanges. Les élèves apportent des hypothèses de réponse à la question et non 

le professeur des écoles. Son rôle est d’animer le débat et de veiller au respect des 

exigences intellectuelles (reformuler le point de vue d’un élève ou faire une mini 

synthèse), il construit du sens et de la progression dans la discussion. Il encourage 

également la parole et valorise ce qui est dit. 

 

                                                
9 Claudine Leleux, « La discussion à visée philosophique pour développer le jugement moral et citoyen ? », Revue 
Française de pédagogie [En ligne]. Mis en ligne le 01 mars 2013. Disponible sur : 
https://journals.openedition.org/rfp/1271 (consulté le 14/06/2018). 

10
 Michel Tozzi, « Animer une discussion a visée philosophique en classe » [En ligne]. Mis en ligne en mars 2011. 

Disponible sur : https://www.philotozzi.com/2011/03/439/ (consulté le 14/06/2018) 
 

https://journals.openedition.org/rfp/1271
https://www.philotozzi.com/2011/03/439/


31 
 

4. Le président prend la parole en premier. Il présente le co-président et le re-

formulateur. Il présente la question du jour et rappelle l’ordre du jour (Vous ne devez 

pas vous moquer, écouter celui qui parle et ne pas couper la parole. Les gêneurs 

prévenus trois fois seront exclus. Je dirai «Je me donne la parole» pour les 

prévenir.). La parole est régie selon des règles démocratiques et le président assure 

le respect de ces règles. La visée démocratique du débat assure la philosophique 

de la discussion qui reposent sur les trois exigences intellectuelles vues. 

 

5. Premier tour de parole, tous les élèves définissent le mot important de la question 

y compris le président, le co-président et le re-formulateur. Ils peuvent définir le mot 

à l’aide d’un synonyme s'ils ont des difficultés à le définir (violence – blesser). Le 

premier tour de parole cherche à définir les termes importants de la notion, soit à la 

conceptualiser. Les élèves délimitent le contour et le cadre d’une notion abstraite et 

générale afin de structurer le cadre des hypothèses de réponse. 

 

6. A la fin du premier tour de parole, le re-formulateur prend la parole et présente 

avec ses propres mots les définitions par les élèves. Par exemple, « Comment les 

élèves ont défini l’impolitesse?». Le re-formulateur a un rôle essentiel car il permet 

de synthétiser la pensée des élèves et de structurer leurs hypothèses de réponse. 

 

7. Deuxième tour de parole, les discutants répondent à la question du jour. Le co-

président distribue les tours de parole. Le président, co-président et le re-formulateur 

peuvent intervenir et répondre à la question en utilisant la formule : «Je me donne la 

parole». La durée de la discussion est d’environ 15 minutes. Les discutants 

expriment leur point de vue en justifiant leur réponse. La finalité des échanges est 

de faire évoluer leur point de vue en fonction de leurs interactions avec leurs 

camarades. Ils apprennent à préciser, nuancer voire changer d’avis. Toute la 

difficulté est faire avancer de manière constructive la discussion, en posant des 

questions et en se posant des questions, en définissant des notions, en faisant des 

distinctions, en amenant des exemples ou contre exemples etc11. 

 
 

                                                
11 Michel Tozzi « Animer une discussion a visée philosophique en classe » [En ligne]. Mis en ligne en mars 2011. 
Disponible sur : https://www.philotozzi.com/2011/03/439/ (consulté le 14/06/2018) 

https://www.philotozzi.com/2011/03/439/
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8. A la fin du temps imparti, le re-formulateur présente les réponses des élèves avec 

ses propres mots. Il permet aux élèves de faire un retour sur les grandes définitions 

données au cours du débat et de les aider à construire leur sagesse du jour. 

 

9. Les élèves font un retour collectif sur la discussion. Le président, co-président et 

re-formulateur explique ce qui était difficile ou facile dans leur rôle. L’objectif pour les 

élèves est de mieux comprendre le rôle de chaque élève dans la discussion et de 

définir collectivement des pistes de remédiation. 

 

10. Les élèves remplissent une grille d’auto-évaluation afin d’évaluer leurs progrès 

et leurs améliorations. L’objectif est que les élèves comprennent et connaissent les 

compétences attendues au cours d’une discussion. Ces compétences permettent 

de régler la parole par des règles démocratiques mais aussi la pensée par des 

repères philosophiques (apprendre à questionner, à défini une notion en la justifiant 

etc.) 

 

10. Les élèves rédigent une sagesse individuelle (Annexe 3) à l’écrit qui est une 

réponse à la question du jour. Ensuite, les élèves volontaires présentent leur 

sagesse individuelle. Les élèves votent parmi celles qui sont présentées pour la 

sagesse collective. Ils peuvent voter plusieurs fois. Après vote, les élèves rédigent 

la sagesse collective. L’objectif de la sagesse individuelle était de faire une pause 

réflexive et de conceptualiser leur pensée à partir du travail collectif qui a été mené 

lors de la discussion. La sagesse individuelle permet de retranscrire les grandes 

idées et notions qui ont été abordées au cours de la discussion. Sur le long terme, 

elle constitue une trace de la pensée d’autrui qui pourra être confrontée sur la durée. 

Elle constitue comme le souligne C. Leleux12 un dialogue avec soi-même qui 

contribue au développement de son identité et intimité. 

 

En outre, à travers les règles et les rôles établis qui nécessitent une coopération, la 

volonté était que les élèves développent leur autonomie et leur responsabilité. Chaque 

élève est valorisé par le rôle tenu car il a une importance au sein du groupe de 

discussion sur son bon fonctionnement et déroulement. Sans une coopération des 

                                                
12 Claudine Leleux, « La discussion à visée philosophique pour développer le jugement moral et citoyen ? », Revue 
Française de pédagogie [En ligne]. Mis en ligne le 01 mars 2013. Disponible sur : 
https://journals.openedition.org/rfp/1271 (consulté le 14/06/2018). 

https://journals.openedition.org/rfp/1271
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différents élèves, qui ont tous un rôle dans la discussion, elle ne peut pas avoir lieu. 

Chaque élève est garant du cadre démocratique de discussion qui assure le 

développement de la pensée. 

 

 

Au regard des difficultés rencontrées en classe, les deux séquences (Annexe I) menées 

ont été axées sur deux thèmes principaux de l’Enseignement Moral et Civique, B.O. 

n°11 du 26 novembre 2015: La sensibilité: soi et les autres et le droit et la règle : des 

principes pour vivre avec les autres. 

«La sensibilité: L’éducation à la sensibilité vise à mieux connaître et identifier ses 

sentiments et émotions, à les mettre en mots et à les discuter, et à mieux 

comprendre ceux d’autrui» 

«Le droit et la règle: L’éducation au droit et à la règle vise à faire acquérir le sens 

des règles au sein de la classe, de l’école ou de l’établissement. Elle a pour 

finalité de faire comprendre comment, au sein d’une société démocratique, des 

valeurs communes s’incarnent dans des règles communes.»13 

 

Les objectifs étaient donc d’identifier et exprimer en les régulant ses émotions et ses 

sentiments. Il fallait s’estimer et être capable d’écoute et d’empathie. Le but était aussi 

de comprendre les raisons de l’obéissance aux règles et à la loi dans une société 

démocratique.14 

 

Chacune de ces composantes avaient été abordées au cours de la première période à 

travers des planches de BD Max et Lili qui traitaient les différentes notions. Les élèves 

étudiaient ces planches liées à des situations de problème. Ils devaient réfléchir à ce 

qu’il se passait dans l’histoire et répondre à des questions sur la situation ou ce qu’ils 

auraient fait. L’intérêt était de ré-aborder les notions vues au cours de la période sous 

l’angle de la D.V.P. et d’observer comment elles ont été intériorisées. 

Le choix du sujet était lié aux problématiques rencontrées au sein de l’école mais aussi 

en dehors. La volonté était que les élèves se sentent impliqués dans la discussion car 

le thème les concernait personnellement. L’un des objectifs est de faire réfléchir les 

                                                
13 Ministère de l’Education Nationale, « Bulletin officielle spéciale n°11 du 16 novembre 2015 » [En ligne] Mis à 
jour le 24 décembre 2015. Disponible sur : 
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?pid_bo=33400 (consulté le 09/06/2018) 

14 Idem 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?pid_bo=33400
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élèves sur leur expérience. Au cours des discussions, les élèves s’appuyaient souvent 

sur des expériences vécues pour justifier leur propos et dégager une idée principale. 

2. Les critères d’évaluation : 
 
A la fin de chaque séance, une grille d’auto-évaluation est distribuée afin que chaque 

élève puisse observer son évolution au fur et à mesure des discussions. La grille 

comporte 6 critères d’évaluation : être attentif pendant le débat, faire des efforts pour 

prendre la parole ou ne pas monopoliser la parole, ne pas répéter les mêmes choses 

que les autres, donner seulement son opinion, justifier ses réponses, prendre en compte 

l’avis des autres et respecter les règles du débat. 

 

L’intérêt est de rendre l’élève acteur de ses apprentissages car il sait vers quel objectif 

il doit tendre. Il évalue lui-même ses progrès et ses difficultés. Le but attendu est que 

l’élève se rendre compte par lui-même qu’il est capable de progresser et de s’améliorer 

entre les différents débats. La volonté est que l’élève se place dans une dynamique 

positive où il a le désir de s’investir un peu plus à chaque débat. 

 

Pour l’enseignant, ces évaluations sont formatives. Elles permettent de faire le point sur 

les acquis et les difficultés éventuelles des élèves, et de voir les remédiations qui 

peuvent être proposées au cours des prochaines D.V.P. (ex.: Mieux répartir les tours 

de paroles afin de s’assurer que chaque élève prenne au moins une fois la parole). Elles 

n’ont pas été présentées immédiatement aux élèves mais seulement à partir du 4e 

débat. La raison était de présenter progressivement la D.V.P. afin d’éviter de les 

submerger d’informations. 

 

Les grilles d’auto-évaluation des élèves servent de base aux grilles d’évaluation 

individuelle en tant que président, co-président, et re-formulateur. Les finalités de la 

D.V.P. et de ce qui est évalué,par rapport aux observables de classe, c’est apprendre 

à verbaliser et à exprimer ses émotions et sentiments, d’apprendre à écouter et à 

prendre en compte la parole d’autrui, développer l’empathie, d’apprendre à penser par 

soi-même et à exprimer son point de vue personnel, de se sentir membre d’une 

collectivité et d'y respecter les autres membres, de comprendre les raisons de 

l’obéissance à la règle pour mon intérêt propre et pour l’intérêt général. Par exemple, 
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les élèves apprennent à ne pas recourir à la violence : ne pas frapper et ne pas être 

frappé.   

 

L’évaluation en fin de séquence a été faite à partir de la grille d’auto-évaluation où les 

critères choisis par le professeur des écoles sont identiques. Les élèves ont été évalués 

uniquement en tant que discutant. Tous les élèves n’ont pas pu être président ou re 

formulateur. Cependant, les rôles travaillaient différentes compétences spécifiques : 

 

-Le président doit être capable de comprendre et respecter les règles du débat ; 

rappeler et faire appliquer les règles de fonctionnement de la discussion; être 

capable de prévenir et sanctionner d’éventuels gêneurs; d’assumer son rôle de 

façon impartiale. Son rôle est important car il gère la communication et les processus 

socio-affectifs. Toute la difficulté de son rôle est de réguler ces processus sans gêner 

la discussion. Au regard de la classe, la finalité est de ne pas profiter de son pouvoir 

et être attentif aux échanges. 

 

-Le co-président doit être capable de distribuer et respecter les tours de parole ; 

d’assumer son rôle de façon impartiale. Il aide le président à gérer la communication 

tout en assurant une fluidité entre les échanges. L’objectif est de comprendre que la 

prise de parole n’est pas donnée arbitrairement et il participe au respect des règles 

démocratiques. Il s’assure que chacun ait le droit à la parole en évitant que certains 

élèves monopolisent ou soient exclus de la discussion. 

 

-Le re formulateur doit être capable de comprendre et respecter les règles du débat; 

écouter les opinions des autres; de répéter et/ou résumer ce qui a été dit avec ses 

mots; d’identifier, séparer et noter les principales idées. L’objectif est d’arriver à 

parvenir à se centrer sur la discussion et à noter les différentes confrontations qui 

ont amené à l’élaboration d’une définition. 

 

Les différents compétences travaillées et évaluées permettent de tendre vers les 

objectifs de la séquence: apprendre à verbaliser ses émotions et de créer, à partir des 

conflits socio-cognitifs, de nouvelles représentations à travers les exigences 

intellectuelles travaillées (conceptualiser – problématiser – argumenter) par l’effort de 

prendre la parole ou de justifier sa réponse (grille d’autoévaluation). Ces compétences 
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permettent aussi d’apprendre à coopérer par le respect des règles du débat ou de 

maintenir un rôle impartial (co-président, président et re-formulateur). 

 

Ces critères sont aussi des indicateurs qui permettent de suivre les évolutions des 

élèves au cours des différents débats et permettent de voir quelles sont les remédiations 

possibles afin d’améliorer plus spécifiquement un point précis. Une règle qui aurait ainsi 

pu être mise en place pour assurer la prise de parole de tous les élèves est d’interroger 

en priorité celui qui n’a pas encore ou peu   parlé. 

3. Le rôle du professeur des écoles : 
 

Le rôle du professeur des écoles a été défini à partir des différentes fonctions explicitées 

par M. Tozzi15. 

 

- Institutionnaliser la discussion et assurer un cadre démocratique : 

 

Le professeur des écoles assure un cadre démocratique. Il instaure une communauté 

d’échange en veillant au respect de ce cadre. La gestion du débat est faite par les élèves 

mais il anime sur le fond afin d’assurer un travail de réflexion pour que la discussion ait 

une visée philosophique. 

 

De plus, le professeur des écoles institutionnalise la discussion. Le temps de la 

discussion est défini par lui à un moment précis de la journée et de la semaine. La 

D.V.P. était affichée sur le programme de la journée. Les rôles tenus par les élèves ont 

une importance et ils sont demandeurs lorsque leur tour n’est pas encore arrivé. A la fin 

des deux séquences, chaque élève a eu soit le rôle de re-formulateur, président ou co-

président. Ils alternent par ordre alphabétique.  Le rôle des élèves est déterminé en 

amont de la discussion. Ces rôles ont une valeur pour les élèves qui animent la 

discussion car la discussion est d’autant plus légitimée qu’elle est menée par eux. 

Au début de chaque séance, le président présente les élèves qui tiennent le rôle de re 

formulateur et co-président, il rappelle les règles et veille à la discipline. Le co-président 

prend ensuite le relais et conduit la discussion en distribuant les tours de parole. 

                                                
15 RESEAU-CANOPE. « BSD – Discussion à visée philosophique » [en ligne] Mis à jour : 2010. Disponible sur : 
https://www.reseau-canope.fr/bsd/sequence.aspx?bloc=885639# (consulté le : 28/04/2018). 

https://www.reseau-canope.fr/bsd/sequence.aspx?bloc=885639
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Le déroulement de la D.V.P. était plus ou moins fluide selon les élèves. Certains se 

sentaient perdus tandis que d’autres menaient avec facilité la discussion. Afin de pallier 

cette difficulté rencontrée par les élèves, il a été distribué à chaque élève une fiche 

rappelant le déroulement de la D.V.P. et comprenant les phrases clés du débat (Annexe 

IV). Cette fiche a permis de mieux guider les élèves et de renforcer la fluidité au cours 

de la discussion. La difficulté était de déterminer le cadre à instaurer par les élèves. Une 

marge de liberté plus grande leur a été laissée au début afin d’observer comment ils 

s’appropriaient la discussion. 

 

- Assurer une visée philosophique à la discussion: 
 

Le professeur des écoles veille aux exigences intellectuelles qui donnent une visée 

philosophique à la discussion. 

L’un des rôles principaux du professeur des écoles est d’organiser la discussion de telle 

manière que les élèves restent concentrés sur la problématique et ne débordent pas sur 

un autre sujet qui les éloignerait de plus en plus de la question première. 

Les interventions doivent seulement être faites pour que les élèves approfondissent 

leurs réponses et les justifient. Elles amènent les élèves à justifier leurs réponses : 

«pourquoi?». Cet approfondissement permet d’éviter de se disperser et de reprendre 

simplement les arguments de ses camarades. Selon M. Tozzi, les relances visent à 

poursuivre ses réflexions et tendre aux exigences intellectuelles du philosopher. Le rôle 

du professeur des écoles est important car il aide les élèves à argumenter leurs 

propositions, à problématiser leurs certitudes et à conceptualiser les notions 

(conceptualiser – problématiser – argumenter). 

 

Le professeur des écoles ne donne jamais son point de vue car la discussion est menée 

par les élèves. La raison est de ne pas influencer les élèves par son propre avis mais 

de les accompagner à penser par «soi-même». Toute la difficulté est de les amener à 

se recentrer sans influer sur leurs propres pensés. 

Lorsque le professeur des écoles amène les élèves à approfondir leur réflexion, de 

nouvelles apparaissent, ce qui amènent les élèves à se poser de nouvelles questions. 
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B. Les effets bénéfiques et les limites de la 
discussion à visée philosophique: 

 

1. Interprétation des résultats: comparaison de deux 
discussions: 

 

Les évolutions des élèves et les résultats des hypothèses ont été mesurés à partir de 

deux discussions qui constituent la première et la dernière D.V.P. menée.   

 

L’interprétation de ses résultats est à nuancer. C. Leleux souligne que les théories du 

développement moral de Jean Piaget et de Lawrence Kholberg sont à nuancer. Elle 

souligne qu’il est «extrêmement difficile, voire impossible, d’évaluer ou de  mesurer 

l’action morale ou le ressenti moral dans un contexte expérimental, forcément 

hypothétique.»16 De sorte qu’il est difficile d’évaluer concrètement le jugement moral 

des élèves sur quelques séances ponctuelles où tous les élèves ne discutent pas 

continuellement durant 25 minutes et d’observer, par la suite, s’il y a une évolution de 

leurs valeurs, normes et représentations. Par ailleurs, C. Leleux souligne qu’il est 

réducteur de limiter le jugement moral à un «point de vue de moral» de justice. Dans la 

lignée de ce qu’énonce E. Kant dans la Critique de la raison pratique, le jugement moral 

doit prendre en compte aussi bien le «point de vue moral» (impératif catégorique) que 

celui de la «vie bonne» (impératif hypothétique).17 

 

Les élèves de la classe sont âgés de 9 à 12 ans. Au regard des différents stades de 

développement de L. Kohlberg, les élèves se situent au premier niveau 

préconventionnel qui concerne les enfants âgés de 4 à 10 ans. A ce stade 2, les 

réponses données concernent un intérêt égocentrique qui peut s’étendre à un intérêt 

collectif.  Une première et seconde discussion sur le même thème («Peut-on faire tout 

ce que l’on veut?») a été mené afin d’observer les évolutions entre les différentes 

discussions qui ont été menées et de savoir à quel niveau les élèves se situaient. 

                                                
16  Claudine Leleux, « La discussion à visée philosophique pour développer le jugement moral et citoyen ? », Revue 
Française de pédagogie [En ligne]. Mis en ligne le 01 mars 2013. Disponible sur : 
https://journals.openedition.org/rfp/1271 (consulté le 14/06/2018). 

17 Idem 

https://journals.openedition.org/rfp/1271
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 -Première discussion à visée philosophique:  (Annexe V) 

 

Après avoir découvert l’histoire de L’anneau de Gygès d’après l’œuvre de Platon, les 

élèves devaient répondre à une première question: «Qu’est-ce que vous feriez si vous 

possédiez l’anneau?». Sur une base de 20 élèves, les élèves ont répondu: 

-45%: «Faire peur ou des blagues à ses camarades.» 

-25%: «Voler des objets ou/et de la nourriture.» 

-20%: «Ecouter les conversations des autres.» 

-20%: «Aller chez une amie ou/et voyager.» 

-10%: «S’absenter de l’école.» 

-5%: «Danser.» 

-5%: «Reposer l’anneau à sa place.» 

 

La question suivante était de savoir s’ils feraient réellement ce qui a été écrit s’ils 

possédaient l’anneau. Les élèves volontaires ont répondu par l’affirmative vu qu’ils 

seraient invisibles. Par déduction, leur comportement ne pourrait pas être répréhensible 

car il ne serait pas vu. Cette réponse est révélatrice de leur posture au cours des 

discussions où leur comportement n’est pas conditionné en terme de morale (Est-ce 

bien ou mal?) mais par les règles. 

 

 A partir de cet album, une première D.V.P. a été menée sur la question suivante: «Peut-

on faire tout ce que l’on veut?». Au cours de la discussion, la notion de règle est apparue 

très rapidement et la volonté de faire a été conditionnée par la règle. Un élève énoncera 

«Tu peux faire tout ce que tu veux tant que tu respectes les lois.» (Annexe V). 

 

A la fin de la discussion, les élèves ont rédigé une première une sagesse individuelle 

qui répond à la question du débat afin de synthétiser leur pensée et les notions vues. 

Sur une base de 21 élèves, les élèves ont répondu à: 

-80%: «Non, on ne peut pas faire tout ce que l’on veut car les règles évitent le 

bazar ou le désordre.» 

-30%: «Non, on ne peut pas faire tout ce que l’on veut car il faut respecter les 

règles.» 

-20%: «Oui, on peut faire tout ce que l’on veut car le respect des règles dépend 

de la personne qui les dicte ou de leur sens». 
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-10%: «Non, on ne peut pas faire tout ce que l’on veut car il faut respecter les 

règles même si elles n’ont pas de sens.» 

 

La sagesse collective retenue par la classe est «Non, on ne peut pas faire tout ce que 

l’on veut car les règles évitent le désordre.» 

 

La classe était divisée en deux parties, ceux qui perçoivent les règles comme un moyen 

d’éviter le désordre et ceux qui les respectent car elles existent sans percevoir le sens 

de ces interdictions. Une partie minoritaire de la classe a remis en question les règles 

selon les personnes qui les édictent (dictateur) ou leur sens. 

 

Au cours de cette première discussion, les réponses des élèves étaient courtes et peu 

justifiées. L’objectif des prochaines séances étaient de les amener à travailler les 

exigences intellectuelles d’une discussion à visée philosophique (conceptualiser – 

problématiser – argumenter) en les amenant notamment à justifier leur réponse, en 

incluant «car» ou «parce que» à chacune de leur phrase. 

 

-Seconde discussion à visée philosophique : (Annexe V) 

 

Lors de la seconde discussion, la volonté de faire tout ce que l’on veut reste 

conditionnée par la règle. Elle empêche le désordre. Lorsque celle-ci leur est trop 

contraignante, ils s’adaptent. Les réponses des élèves étaient plus variées et justifiées 

que lors de la première discussion. Sur une base de 24 élèves, les élèves ont répondu 

à: 

-46%: «Non, on ne peut pas faire tout ce que l’on veut car les règles évitent le 

bazar». 

-25%: «Non, on ne peut pas faire tour ce que l’on veut car il y aurait des 

bagarres». 

-8%: «Non, on ne peut pas faire tout ce que l’on veut pour vivre bien et 

ensemble». 

-8: «Non, on ne peut pas faire tout ce que l’on veut car il faut respecter les 

règles.» 

-4%: «Non, on ne peut pas faire tout ce que l’on veut. Uniquement les adultes 

peuvent faire tout ce qu’ils veulent.» 
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-4%: «Non, on ne peut pas faire tout ce que l’on veut car tu peux déplaire aux 

autres». 

 

Nous avons vu que la D.V.P. vise à la fois à développer un jugement évaluatif et normatif 

qui détermine un jugement moral. Le jugement évaluatif permet de prendre position 

quant au bien-être et devoir-être. Les valeurs sont des indicateurs qui permettent de 

choisir une norme d’action. 

 

Au cours de la première discussion, la valeur prédominante est la règle. Ils identifient 

que la volonté de faire est conditionnée par une règle mais il n’existe pas un seul type 

de règle. En effet, le respect des règles dépend de la personne qui les édicte. Elles ne 

sont perçues que comme une contrainte qui les empêche de faire tout ce qu’ils veulent. 

La valeur qu’aura la règle dépendra de la personne qui la prend. Quant au jugement 

normatif, la norme morale n’est pas dictée en termes de bien ou de mal mais de 

contrainte. De sorte que la première discussion se terminera par cette réponse: «On 

peut faire ce que l’on veut tant qu’on respecte les règles.» - Elève 17 (Annexe V). 

 

Au cours de la deuxième discussion, de nouvelles valeurs ont été partagées dont la 

famille et les amis malgré la présence forte de la règle.  Une élève a évoqué la valeur 

de la santé où faire tout ce qu’on voulait pourrait avoir des conséquences néfastes sur 

la santé. L’intérêt de l’évocation de nouvelles valeurs est la création de conflits socio-

cognitifs qui font évoluer leurs représentations. A partir de ces nouvelles valeurs 

évoquées, le jugement normatif a été nuancé où «on peut faire tout ce que l’on veut tant 

que les autres sont d’accord.» - Elève 20 (Annexe VI). 

 

Ces valeurs et normes sont caractéristiques de l’ambiance de classe où la règle et le 

droit sont omniprésents. Les élèves agissent en revendiquant leur droit. Ils leur arrivent 

d’appliquer un droit ou une règle car ils peuvent le faire sans percevoir les 

conséquences que celle-ci peut avoir chez l’autre. Par exemple, dans la D.V.P. n°2 

(Annexe VI), un élève, grand frère désire regarder un film en particulier. Sa petite sœur 

souhaite aussi regarder un film. Les parents refusent que le grand frère regarde ce film 

car il pourrait y avoir des images choquantes pour la petite sœur. L’élève ne comprend 

pas pourquoi les parents refusent et ressent un sentiment d’injustice. Il estime qu’il a le 
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droit de regarder ce film et ne comprend pas pourquoi on lui refuse ce droit à cause de 

sa petite sœur. 

 
 

A travers les réponses données au cours du premier et second débat, en se référant à 

la théorie du développement du jugement moral, on observe que les élèves se situent 

à un niveau conventionnel (stade 3 – 4). L’élève ne fait pas tout ce qu’il veut car il doit 

respecter les règles attendues et énoncées par le groupe. Il sait ce qu’il doit faire ou ne 

pas faire mais sans toujours percevoir le bien-fondé de son action. Tandis que d’autres 

élèves, à un stade 4, ne font pas tous ce qu’ils veulent car le respect des règles assure 

le maintien d’un ordre social et évite le désordre. Ils respectent l’autorité établie en ne 

commettant pas d’actions qui conduiraient au «chaos». 

 

Il n’a pas été observé d’évolution majeure sur le jugement évaluatif et normatif des 

élèves. L’intérêt du débat a été d’observer des indicateurs qui déterminent le jugement 

évaluatif et normatif des élèves. Mieux comprendre leur jugement permet de mieux 

percevoir les causes de leur comportement en classe et en cours de récréation. De 

sorte qu’il ressort que les élèves perçoivent la présence des règles énoncés par les 

parents ou l’école. Ils savent ce qu’ils doivent faire ou non (ne pas se moquer, se 

bousculer etc.). Néanmoins, des élèves ne perçoivent pas la finalité de ses règles (ne 

pas blesser l’autre ou apprendre à vivre ensemble) tandis que d’autres comprennent 

que les règles assurent un ordre et évite le désordre sans en comprendre le bien-fondé. 

Une question intéressante au regard de ses résultats aurait-été de leur poser la question 

suivante: «Est-ce que les règles ne servent qu’à éviter le désordre?» afin de d’observer 

l’évolution de leur représentation. 

 

Cette observation synthétise toutes les difficultés et problèmes rencontrés en classe, 

les élèves n’arrivent pas à respecter certaines règles de droit ou morale car ils n’en 

perçoivent pas la finalité. En effet, il est difficile d’appliquer une règle lorsqu’on n’en 

perçoit pas les objectifs. C’est ce qui ressort auprès des élèves lors de la première 

discussion où certains refusaient catégoriquement d’appliquer des règles de dictateur 

car elles seraient absurdes. A l’école, les règles ne sont pas absurdes car elles évitent 

le chaos en s’appuyant les propos des élèves. Néanmoins, des élèves continuent à les 

transgresser car ils n’ont pas perçu de quoi elles sont  garantes: respect de l’intégrité 
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physique et morale. Par extension, cette incompréhension s’observe par l’absence de 

sens qu’a le tableau de comportement envers les élèves en classe. 

 

2. Les effets bénéfiques : 
 

Le premier bénéfice observé est que les élèves ont développé les exigences 

intellectuelles qui permettent à la discussion d’avoir une visée philosophique. Donner 

une visée philosophique à une activité suppose de proposer un espace de réflexion, 

des situations où l’on apprend à penser par le doute, le questionnement, l’argumentation 

et la quête de l’universalisme des idées, sur des questions fondamentales pour tout 

homme et chacun18. Par ailleurs, les exigences intellectuelles développées visaient à 

donner aux élèves les outils qui leur permettraient d’apprendre à verbaliser ce qu’ils 

ressentent afin de communiquer plus facilement avec leurs camarades. Nous allons 

comparer l’évolution des processus de pensée à partir de deux élèves où les réponses 

ont été extraites des deux D.V.P. qui ont été menées (Annexe V - VI). 

 

- D.V.P. n°1: «Peut-on faire tout ce que l’on veut?» 

 

Elève n°1: «Et y a un président pour dire les règles donc on ne peut pas faire tout ce 

que l’on veut.[…]Je suis pas d’accord avec élève 5 (ici élève n°2) parce que les 

présidents, ils sont élus pour justement faire des lois. Et bah les présidents, tu vas 

écouter ce qu’ils disent vu que c’est toi qui les a élu.» 

 

 Sagesse individuelle: Les règles servent à les respecter même si on n’est pas 

toujours d’accord. 

 
Elève n°2:  «Je ne suis pas d’accord avec élève 1 parce que si j’ai élu quelqu’un 

d’autre mais que les autres ont voulu élu celui qui, par exemple, on va prendre 

l’exemple sur Trump, et moi j’aurais voulu par exemple, imaginons Macron, et ben eux 

                                                
18 Michel Tozzi. « Comparaison entre les méthodes de philosophie avec les enfants. »[en ligne] Mis à jour : 15 

août 2012. Disponible sur : https://www.philotozzi.com/2012/08/comparaison-entre-les-methodes-

de-philosophie-avec-les-enfants/ (consulté le 09/06/2018) 
 

https://www.philotozzi.com/2012/08/comparaison-entre-les-methodes-de-philosophie-avec-les-enfants/
https://www.philotozzi.com/2012/08/comparaison-entre-les-methodes-de-philosophie-avec-les-enfants/
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ont voulu Trump, et bah du coup Trump a été élu, et bah du coup moi je n’écouterai 

pas Trump.» 

 

 Sagesse individuelle: Les règles servent à éviter le désordre. Il faut quand 

même écouter les règles mais il y en a qui servent à rien comme les règles de D. 

Trump. 

 

- D.V.P. n°2: «Peut-on faire tout ce l’on veut?» 

 

Elève n°1: Première réponse: «Alors, euh, bah, moi, rigole, pardon, bah non, on peut 

pas faire tout ce que l’on veut sinon ça serait n’importe quoi. Enfin, il y aurait toujours 

des accidents, des choses qui ne vont pas normalement. Et puis, si on fait ce qu’on 

veut par exemple, moi, je peux faire un truc que élève X veut ne pas faire, bah ça se 

fait pas. Faut faire un truc qu’on aime toutes les deux. On fait pas tout ce que l’on veut 

dans la vie. Enfin, sinon on va trop grossir. Enfin, je sais pas.» 

 

Seconde réponse: «On peut pas faire tout ce que l’on veut parce que moi, j’ai deux 

ans de moins que mon frère mais, on regarde les mêmes trucs. Et quand j’ai envie de 

regarder un truc qu’il aime pas, genre des séries des trucs comme ça. Bah quand il 

est à un anniversaire, je les regarde. Enfin, c’est pas parce que, oui, tu peux faire tout 

ce que tu veux. Enfin, non, ça dépend des fois. Mais si avec mon frère par exemple, 

on hésite entre ça et ça, et que moi j’aime pas. Bah, on regarde d’autres trucs. Enfin, 

on se met d’accord.» 

 

 Sagesse individuelle: Non, on ne peut pas faire ce qu’on veut car sinon ce 

serait le bazar et il y aurait beaucoup d’accidents. Par exemple, je veux m’acheter des 

bonbons. J’en achète 1 kg que je mange en 2 minutes. Je grossis et j’attrape un 

diabète. Je me retrouve en mauvaise santé. 

 

Elève n°2: Première réponse: «En fait non, on ne peut pas faire tout ce que l’on veut 

parce que des fois quand j’étais avec ma cousine, mes deux cousines plus petites, 

euh, on regardait un film, je voulais regarder un film mais en faite, elles voulaient 

regarder, je sais pas, Mickey. Moi je voulais encore regarder un autre truc, Arrow par 

exemple.». 
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Seconde réponse: «Euh, par exemple comme je disais tout à l’heure on peut s’adapter 

avec les petits mais sinon j’ai deux télés. Et bah mon frère regarde sur l’une et moi sur 

l’autre. Ou sinon moi je regarde sur le  PC.» 

 

 Sagesse individuelle: Non, on ne peut pas faire tout ce que l’on veut car sinon 

ça créerait des problèmes. Par exemple, si on  est en voiture et qu’on respecte pas la 

circulation, il y aurait des accidents. 

 

• Processus de conceptualisation: 

 

Les deux élèves abordent le concept par extension. Il est plus facile et concret de 

définir une idée générale à partir d’un exemple qui tente d’illustrer le concept qu’ils 

souhaitent définir. 

Au cours de la première discussion, les deux élèves s’appuient sur l’image d’un 

président qui dicte les règles à conduire. A partir de cet exemple, deux visions se 

construisent. L’élève n°1 considère qu’il faut respecter les règles peu importe la 

personne qui les dicte alors que l’élève n°2 considère que certaines règles ne sont pas 

à respecter lorsque la personne les prescrivant est remise en question. Le concept 

s’élabore à partir d’exemple ou de contre-exemple entre les élèves.  Les deux élèves 

ont su définir une idée générale (faire tout ce qu’on veut) à partir de ce premier niveau 

de conceptualisation. 

 

A la fin du débat, des élèves élaborent une esquisse de définition à partir d’une approche 

d’un concept par compréhension: «On peut faire ce que l’on veut tant qu’on respecte 

les règles.» - Elève 17 (Annexe V). 

 

Au cours de la seconde discussion, ils commencent à s’appuyer sur des exemples qui 

les touchent personnellement mais sans arriver à les lier à la réalité de la classe. Ils 

réfléchissent à la question posée en se référant chacun à des situations vécues au sein 

de leur famille ou avec leurs amis. Lors de la première discussion, les exemples 

personnels étaient peu présents chez les élèves et étaient généraux. Les exemples y 

sont devenus plus riches et variés au cours de la seconde discussion. 
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Dans les tentatives de définition qui ont pu être données, la nuance porte sur les 

distinctions conceptuelles. Le concept reste très linéaire comme chez l’élève n°1 et n°2, 

avec de rares tentatives des élèves pour déterminer plus précisément le contenu du 

concept. Elève 8: «Je ne sais plus qui avait dit que les lois existeraient pas, et bah je 

sais pas quoi, et bah on parle pas de loi mais de ce qu’on peut faire ou veux ou pas.» 

(Annexe VI). Il y a une tentative de délimitation entre ce qu’on veut faire nous en tant de 

que personne et ce qu’on peut faire selon les règles et les lois établies. Les élèves ont 

des difficultés à élaborer des distinctions conceptuelles. Or, ces distinctions sont 

nécessaires afin de délimiter plus précisément le concept qui est en train d’être défini. 

 
Néanmoins, on sent une évolution chez l’élève n°2 dans la conceptualisation qui est 

différente des idées présentées au cours de la première discussion. Cependant, le 

concept en extension reste autocentré. Les élèves ont réussi à exprimer ce qu’ils 

ressentaient à partir d’exemples personnels mais ils verbalisaient sans arriver à 

remettre en question leur comportement qui pourrait blesser leurs camarades. De sorte, 

durant le débat, les élèves ont pu avoir des comportements blessants envers leurs 

camarades sans qu’ils s’en servent comme point de départ à la réflexion (remarques 

blessantes, dépréciation ou bousculade). Le processus de problématisation serait à 

approfondir car il repose sur la capacité à questionner ses opinions et de celles d’autrui 

à partir de leur origine, présupposés, conséquences. Or, il y a peu de questionnement 

sur les origines ou conséquences de leurs opinions ou celles des autres. 

 

A la fin du débat, la sagesse a permis de conceptualiser les grandes idées qui ont été 

abordées. Le re formulateur était une aide importante car il synthétisait avec ses mots 

les différentes hypothèses de réponse faites au cours de la discussion. Les élèves ont 

su s’approprier la sagesse individuelle pour retranscrire une grande hypothèse qu’ils 

avaient retenue de la discussion. Souvent, il a été observé dans les sagesses 

individuelles des élèves, un décalage entre ce qui a été dit lors du débat et la réponse 

retenue, élève n°1 – D.V.P. n°2. 

 

• Processus de problématisation : 

 

Se questionner renvoie à la capacité à formuler une question à partir d’un sujet traité et 

de se mettre dans une situation de recherche. Les élèves n°1 et n°2 se sont mis dans 
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une situation recherche et il y a une interaction entre les élèves au cours du premier 

débat pour tenter de répondre à la question.Néanmoins, la difficulté de la 

problématisation dans les échanges a été de mettre en place entre les élèves un rapport 

de sens et de non de force. Or les rapports de force restent présents dans les échanges. 

 

• Processus d’argumentation: 

 

Au cours des discussions, le processus d’argumentation a été le plus mis en avant par 

l’impératif de justifier ses réponses par «parce que» ou «car». Ce qui ressort entre la 

première et dernière discussion est que les élèves ont appris à argumenter leur réponse 

et ils s’aident d’exemples plus précis et nombreux. Lors de la seconde discussion, les 

élèves n°1 et n°2 ont su formuler des hypothèses de réponses avec des arguments 

rationnels plus justifiés et objectifs. Régulièrement, au début de chaque séance, les 

élèves rappelaient qu’il était nécessaire de justifier ses réponses par «car» ou «parce 

que». Progressivement, les élèves ont su intégrer automatiquement à leur réponse des 

justifications. 

 

Les élèves arrivent à suivre et à développer les différents processus de pensée 

et répondre aux exigences intellectuelles d’une discussion à visée philosophique. 

Cependant, les bénéfices sont à nuancer. Ils apprennent à verbaliser et développer des 

habitudes de communication mais sans parvenir à s’extérioriser de leurs exemples. Ils 

ne s’appuient pas sur la classe alors que les notions abordées se rattachent à ce qu’ils 

ont pu vivre et la classe est un lieu de ressources. Leur posture reste très individualiste 

et éventuellement duale.   

 

Néanmoins, les élèves ont su à travers les interactions sociocognitives participer 

à la construction de leur propre pensée. Certaines interventions étaient dialogiques. 

C’est-à-dire, les élèves s’appuyaient des réponses de leur camarade afin d’évoluer dans 

leur propre représentation. 

 

Eleve 8: «Bah, je suis d’accord avec Elève X parce que s’il n’y avait pas de lois 

à suivre, bah ça deviendrait le chaos. Parce que par exemple, c’est à un peu près 

pareil que les lois que l’on ne peut pas faire tout ce que l’on veut, bah c’est pareil.» 

(Annexe VI). 
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Les élèves évoluent aussi dans leur représentation au cours de leur réponse. La 

verbalisation à l’oral de leur conception leur permet de se questionner eux-mêmes et de 

formuler de nouvelles hypothèses de réponse et de dégager des solutions à des 

problèmes personnels. 

 

Réponse 1: Elève 13: «Je voudrais dire comme exemple. Par exemple, ma sœur 

n’aime pas le fromage. Mais quand on fait par exemple croque-monsieur au 

fromage.  Je ne peux pas car il y a ma sœur. Du coup, je ne peux pas faire ce 

que je veux.» (Annexe VI) 

Réponse 2: Elève 13: «Elle fait son croque-monsieur avant, et moi après, comme 

ça, elle sent pas l’odeur.» (Annexe VI) 

  

Quant à la coopération, malgré des élèves qui pouvaient être moqueurs ou dans 

la dépréciation, ils ont su aider les élèves qui se trouvaient en difficulté notamment 

lorsqu’ils avaient le rôle de président. Ce rôle est difficile car il mène la discussion. C’est-

à-dire, il intervient à chaque étape du débat et énonce l’étape suivante. Lorsque le 

président pouvait se trouver perdu, les élèves lui rappelaient ce qui devait être dit ou 

fait. Notamment, en indiquant sur la feuille de déroulement (Annexe IV) à quelle étape 

ils en étaient. 

 
Les élèves s’investissent dans la discussion et s’attachent à l’importance de leur rôle. 

Ils sont demandeurs de la D.V.P. . Par exemple, un élève qui a des difficultés à trouver 

sa place au sein de la classe a su assumer entièrement son rôle de re formulateur et 

être valorisé par ce biais-là. La D.V.P. permet de mettre en avant tous les élèves y 

compris les élèves les plus renfermés. Chacun est valorisé par son rôle au sein de la 

discussion et chacun a une importance égale avec son camarade. Le premier tour de 

parole qui définissait le terme important de la question permettait d’inclure tous les 

élèves à la discussion. 

 

Un bénéfice du point de vue du professeur des écoles a été de demander à chaque 

élève, à la fin de la discussion, de dire ce qui était facile ou difficile dans leur rôle. Les 

remarques permettaient d’observer les remédiations qui pouvaient être mises en place 

(Aider le président par un co-président) et quelle était sa place au sein du groupe. 
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Ces questionnements ne peuvent pas être inclus comme un bénéfice pour les élèves 

car ils n’ont pas perçu l’enjeu de leur rôle et su écouter les remarques de leurs 

camarades. Par exemple, plusieurs élèves ont noté que le rôle de président était 

compliqué car il était difficile de sanctionner ses camarades et il ne se sentait pas écouté 

par eux. Il faudrait que tous les élèves puissent incarner les différents rôles de la 

discussion pour percevoir les enjeux que ses rôles incluent. 

 
La D.V.P. se tenait régulièrement, chaque semaine. Le rythme permettait aux élèves de 

connaître la nature des rôles tenus et les étapes du déroulement, et de s’approprier au 

mieux la discussion. Un rythme régulier permettait de dynamiser les échanges entre les 

élèves même s’il n’est pas observé une évolution linéaire entre les D.V.P.  Lors de 

certaines discussions, les élèves étaient plus déconcentrés que d’autres. 

 
A la fin de la discussion, la grille d’auto-évaluation a permis aux élèves de faire le 

point sur les compétences acquises ou à développer. Les élèves ont su s’approprier la 

grille et mieux percevoir les compétences travaillées qui assurent le bon déroulement 

de la D.V.P.. Elle a permis d’expliciter aux élèves ce qu’on attendait d’eux et quels 

devaient être leurs progrès. Néanmoins, une minorité d’élèves n’a pas su remplir de 

façon objective la grille. 

 

3. Les difficultés et les limites: 
 

- Les difficultés: 
 

La première difficulté a été d’établir un dispositif à partir des différentes méthodes 

proposées et de choisir un support cohérent pour les différents thèmes abordés. Une 

fois le dispositif mis en place, la seconde difficulté a été d’intégrer tous les élèves aux 

dispositifs malgré les spécificités de chacun (difficulté d’élocution, fatigabilité etc.).  Lors 

de la première discussion, tous les élèves n’ont pas participé. Trois élèves se sont mis 

à l’écart et un élève était absent. Aucune obligation de participer a été imposée pour 

qu’ils ne vivent pas ce moment-là comme une contrainte. La discussion devait rester un 

temps d’échange et de partage où les élèves sont volontaires. 
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Au fur et à mesure des discussions et en observant leurs camarades participer, tous les 

élèves ont intégré la discussion. Un élève qui a une déficience intellectuelle importante 

a réussi à participer et donner son avis à partir de quelques mots lors de la D.V.P. sur 

la violence. 

 

La seconde difficulté était d’aménager l’espace afin que les élèves s’installent dans la 

meilleure configuration pour mener au mieux la discussion. Par exemple, fallait-il se 

mettre en cercle, assis ou au sol ? Au cours des premières séances, les élèves ont 

commencé à être assis au sol, en cercle au milieu de la classe, et le re formulateur à 

une table. Cette disposition a été revue car elle générait trop d’énervement chez les 

élèves. Ils se sont donc installés toujours en cercle mais sur une chaise et en déplaçant 

les tables légèrement. Les élèves sont les auteurs de ces aménagements et ils ont su 

faire des propositions qui ont été bénéfiques à la classe. 

 

- Les limites : 

 

Au cours de la discussion, les élèves ont montré leur incapacité à s’extraire du conflit. 

Il a été observé que les élèves avaient toujours recours à des attaques personnelles ou 

des remarques blessantes. Des élèves pouvaient recourir à la dépréciation lorsque la 

réponse ne correspondait pas à ce qu’ils pensaient, «C’est débile». Des élèves 

refusaient de s’asseoir à côté de certaines personnes ou se chamaillaient lors de la 

discussion. Tous ces éléments parasitaient la discussion et les réponses qui 

s’élaboraient. 

 
Une des raisons est que la discussion est à dominante argumentative. L’accent était 

mis sur la justification des réponses. Afin d’assurer la sérénité des débats, il est 

nécessaire que la discussion soit à dominante conceptualisante où l’on définit une 

notion et problématisante où l’on pose et on se pose des questions afin de tenter d’y 

répondre. Les finalités de l’entraide ou de la coopération ne ressortent pas à travers une 

discussion à dominante argumentative. 

 

En outre, la D.V.P. ne permet pas de résoudre en quelques séances les problèmes de 

communication entre les élèves. Des conflits et des actes de violence demeurent. Les 

élèves ont su prendre du recul face à des situations vécues et élaborer des solutions 
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face à un problème rencontré. Cependant la mise en application de ce qui a été évoqué 

par rapport à des situations conflictuelles en classe reste difficile. Il existe un décalage 

perceptible entre les faits qui sont évoqués au cours de la D.V.P. et l’attitude des élèves 

en classe ou dans la cour de récréation. Les élèves perçoivent les comportements 

répréhensibles qui portent atteinte à l’autre mais sans percevoir la portée de leur acte. 

Cette limite se lie à ce qui a été observé par rapport à leur jugement moral. Il existe des 

règles qui évitent le désordre mais ils ne sont pas en mesure de savoir à quoi elles 

servent d’autre. 

Au cours de la D.V.P. sur la violence un élève résumera «Tout le monde le sait dans la 

classe qu’il ne faut pas répondre par la violence alors pourquoi il y a dans la classe des 

gens qui répondent par la violence, tout le monde le sait qu’il ne faut pas bavarder alors 

pourquoi il y a des gens qui bavardent.». Toute la difficulté est de les amener à répondre 

à ce pourquoi et de comprendre les enjeux. D’où une question qui serait intéressante à 

poser et qui a déjà été évoquée lorsque le jugement moral des élèves étaient observé: 

«Est-ce que les règles ne servent qu’à éviter le désordre?». Les élèves connaissent les 

règles à respecter sans en percevoir la finalité. Or, ces règles assurent le vivre ensemble 

notamment au sein de la discussion. Il est nécessaire que les élèves coopèrent 

ensemble au respect des règles afin d’assurer le bon déroulement de celle-ci. 

 
Le rôle du président a été révélateur du manque de coopération entre les élèves. 

Il n’a été perçu qu’à sens unique: sanctionner les élèves. Paradoxalement, le rôle du 

président n’est pas de parasiter la discussion mais d’assurer le respect des règles 

démocratiques de la parole. Il est le garant du respect de la parole qui permet de 

construire une pensée réflexive. Or, le président n’hésitait pas à interrompre les 

échanges sans tenir compte de ce qui était dit pour prévenir qu’un élève était sanctionné 

ou exclu. Ces interventions nuisaient aux échanges et coupaient la pensée qui se 

construisait. 

 
De sorte que le rôle est à revoir car il centralise toutes les tensions de la classe. Il ne 

permet pas de réguler les conflits mais les alimente. Au cours des discussions, les 

élèves pouvaient faire des pauses sur le nombre bâtons que les élèves avaient. Les 

tensions et le sentiment d’injustice vis-à-vis du tableau de comportement se 

retranscrivaient au sein de la discussion. Les élèves étaient attentifs au nombre de 

bâtons mis ou à la personne qui en avaient le plus. Ils remettaient en question 
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l’impartialité du rôle du président qui ne sanctionnerait que les personnes qu’il 

n’appréciait pas. Ce sentiment est révélateur du climat de classe où les élèves peuvent 

se sentir sanctionné non pas pour leur comportement mais pour leur personne. 

 
La question s’est posée de revoir les thèmes choisis. Il y aurait un intérêt à apprendre 

à verbaliser ce qu’on ressent hors des sujets qui les concerne afin de les amener à sortir 

de ces conflits omniprésents. A travers un thème non lié à une problématique de classe, 

les élèves feraient une pause dans ces conflits continus. Les conflits évoqués au cours 

de la discussion alimentent peut-être les conflits présents entre élèves lors de la 

discussion. Un thème éloigné permettrait de mieux construire une pensée réflexive qui 

conduit sur le long terme à penser rationnellement sa vie, sa relation à soi-même et aux 

autres, en vue d’une attitude plus réfléchie. 

 

Face à ces limites soulevées par rapport aux élèves, le rôle du professeur des 

écoles a été lui aussi remis en question. Dans la méthode de M. Tozzi, le rôle du 

professeur des écoles est d’accompagner les élèves notamment en les aidant à 

reformuler leur réponse. Cependant, la difficulté est de les guider sans les influencer 

par la pensée du professeur des écoles. Au cours du second débat, les élèves ont été 

fortement orientés sur l’idée d’un accord, soumis par le professeur des écoles, qui 

permet une résolution pacifique des conflits. Or, l’idée qu’on ne puisse pas faire tout ce 

que l’on veut car il faut qu’il y a ait un accord commun empêche d’ouvrir d’autres 

possibilités. Toute la difficulté est de construire un juste équilibre entre reformuler mais 

sans influer. De plus, cette hypothèse de réponse n’est pas le fruit de leur construction 

mais elle s’est liée aux concepts définis. De sorte qu’il sera plus difficile pour certains 

élèves d’en percevoir le sens, ne venant pas de la construction de leur propre pensé. 

 

Au cours des discussions, la difficulté était de soutenir l’orientation de la 

discussion et éviter les digressions.  Une des remédiations à envisager est d’amener 

les élèves à évaluer eux-mêmes l’écart entre ce qu’ils disent et la question posée en 

l’absence du professeur des écoles. Ce qui a pu être observé lors des échanges est le 

nombre important d’interventions sur ce que disent les élèves, ce qui a pour 

conséquence d’impacter la dynamique des échanges. C’est-à-dire, les élèves peuvent 

se sentir coupés dans leur réponse et ils ne l’approfondissent pas. Cette coupure se lie 

à celle faite par le président et aux disputes qui peuvent intervenir entre élèves lors de 
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la discussion. La difficulté est d’instaurer un cadre d’échange serein où les élèves ne 

sont pas impactés au cours de l’élaboration de leur pensée. 

 
Par ailleurs, il a été observé une évolution non linéaire entre les débats selon les 

thèmes abordés. Les élèves seront plus ou moins impliqués selon l’intérêt qu’ils portent 

à la question. La difficulté est de leur faire comprendre que chaque question a un intérêt 

car elle les concerne directement car étant liée à une problématique rencontrée en 

classe. Ils doivent comprendre par eux-mêmes qu’ils sont une communauté de 

recherche où ils peuvent eux-mêmes élaborer les problèmes qu’ils rencontrent par la 

discussion. Ils sont la cause de ces conflits et violences mais aussi la solution. Le 

professeur des écoles est un médiateur qui fournit les outils de gestion de conflits. 

 

De sorte que la D.V.P. est un exercice complexe qui se met en place au cours 

des cycles et se construit en équipe. Afin que la D.V.P. ait un réel impact sur les élèves 

pour qu'ils puissent construire une pensée réflexive, elle doit s’inscrire dans la durée. 

Ainsi, la D.V.P. ne permet pas de gérer des conflits qui sont profondément ancrés dans 

le temps en quelques séquences. La discussion, pour être porteuse de sens dans 

l’école et auprès de tous les élèves, doit s’inscrire dans un projet d’école. De même, la 

D.V.P. nécessite une coopération entre tous les élèves afin d’assurer son bon 

fonctionnement et il faut une coopération entre tous les membres de l’équipe 

pédagogique pour assurer sa pérennité.   

 
 

 

 

 

 

 

 



54 
 

  Conclusion 

Tous les élèves ont été intégrés au protocole et ont participé volontairement au 

dispositif. Les résultats des hypothèses qui constituaient les objectifs des séquences 

sont à nuancer car ils ont eu à la fois des effets bénéfiques sur les élèves mais ont aussi 

montré leurs limites. 

 

Les D.V.P. ont tout d’abord été révélatrices de la difficulté pour les élèves de 

respecter les règles car il est compliqué d’en percevoir le sens. Les règles sont une 

contrainte qui évitent le désordre et empêchent de faire tout ce que l’on veut. Ils ne 

perçoivent pas les finalités et les enjeux qui se cachent derrière la règle. La règle n’est 

pas une contrainte mais une garantie de leur liberté et du respect de leur intégrité 

physique et morale. Les observations dégagées sont révélatrices des problèmes 

rencontrés en classe où il est difficile de faire appliquer une règle lorsque les objectifs 

ne sont pas perçus. Le rôle de la D.V.P. était de les amener à réfléchir et à dégager les 

enjeux possibles qui ne se limitent pas qu’au maintien de l’ordre. 

 

De sorte qu’au lieu de se centrer en classe sur l’application de ces règles, il serait 

intéressant de mener un projet continu sur l’année sur la finalité de ces règles. Mieux 

comprendre à quoi servent les règles et de quoi sont-elles garantes, permettrait une 

meilleure application et naturelle des élèves. L’application de la règle est parue comme 

forcée, elle est contraignante et les élèves l’appliquent afin de ne pas être punis. La 

punition entraîne un désavantage plus important. Il est difficile pour tout individu de 

suivre une règle lorsqu’on n’en perçoit pas le sens et elle sera plus facilement 

transgressée. Depuis le début de l’école maternelle, les élèves sont entourés de règles 

qu’ils doivent appliquer car elles assurent un ordre et évitent l’anarchie. La question qui 

se pose est de savoir si un temps a été pris pour faire réfléchir les élèves  sur 

l’application de ses règles afin qu’ils en dégagent des explications sur leur existence. 

Les règles ne sont pas arbitraires et leur compréhension pourrait peut-être amoindrir le 

sentiment d’injustice des élèves. La règle n’est pas une contrainte mais une garante. 
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La D.V.P. m’a permis de réaliser qu’au cours de l’année, il a été attaché de l’importance 

à appliquer ces règles afin d’éviter que les conflits et les violences entre élèves ne se 

multiplient, sans réussir à leur faire comprendre la légitimité de ces règles. Ce qui aurait 

pu permettre de réduire le sentiment d’injustice fort présent dans la classe et d’atténuer 

par eux-mêmes les tensions. 

 

La D.V.P. a permis aux élèves d’apprendre à verbaliser leurs émotions et 

ressentis via les processus de conceptualisation, de problématisation et 

d’argumentation travaillés au cours des séances. Ils ont su développer des habitudes 

de communication en apprenant à justifier leur réponse et en écoutant celle de l’autre. 

Néanmoins, ils n’ont pas su rattacher ce qu’ils conceptualisaient et argumentaient aux 

problèmes rencontrés en classe et qui peut les toucher personnellement, et de ce fait 

réfléchir à leurs expériences de classe. La D.V.P. influe sur les représentations des 

élèves par les conflits socio-cognitifs. Ils se créent de nouvelles représentations mais 

qui se limitent à leur expérience personnelle qui se situent hors de la classe. Ils 

apprennent à verbaliser et développer des habitudes de communication mais sans 

parvenir à s’extérioriser de leurs exemples. Or, la volonté à travers la D.V.P. était de 

dégager des conflits socio-cognitifs des solutions aux problèmes rencontrés en classe. 

Les conflits restent toujours présents et parasitent les échanges. Ils se coupent la parole 

ou se disputent, impactant les réponses des élèves. La D.V.P. nécessite la coopération 

de tous les élèves car le bon déroulement de la D.V.P. dépend de l’application des 

élèves. En cas d’absence de coopération comme il a pu l’être constaté, la parole ou la 

pensée s’en trouve affectée. 

 

Ces limites sont elles-mêmes à nuancer car la D.V.P.  se construit sur le long terme et 

les effets ne sont donc pas immédiats. Les différentes habitudes et procédés doivent 

être répétés dans le temps pour avoir un effet réel sur les élèves. 

 

Au-delà des hypothèses de recherche, l’objectif premier, qui me semble le plus 

important de la D.V.P est d’apprendre à penser par soi-même. C’est-à-dire, de 

développer chez les élèves une autonomie morale conduisant à la capacité de 

généraliser et formaliser les règles de conduite. L’école doit permettre à l’individu de 

construire ses savoirs mais aussi de construire sa propre pensée. 
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Annexe I : Séquences discussion à visée philosophique : 
  

 

 Titre : D.V.P. : Le droit et la règle : 
Thème : E.M.C. : Le droit et la règle : des principes pour vivre avec les autres.  
Programmation : Période 3-4 de l’année de CM2. 
Objectifs didactiques : Comprendre les raisons de l’obéissance de l’obéissance aux règles et à la loi dans une société démocratique. 

Séances 1 2 3 4 

Titre 
L’anneau de Gygés L’anneau de Gygés La loi Garçons et filles : tous 

égaux ? 

Objectifs 
didactiques 

Réfléchir sur l’intérêt général 
et particulier à partir d’un récit 
mythologique. 
Réfléchir sur les notions de 
droits et de devoirs (la liberté, 
de règles du vivre ensemble, 
de loi du plus fort, de fraternité 
et de conscience morale. 

Réfléchir sur les notions de 
droits et de devoirs (la liberté, 
de règles du vivre ensemble, 
de loi du plus fort, de fraternité 
et de conscience morale). 
Comprendre les raisons de 
l’obéissance à la règle. 

Réfléchir sur la présence de 
règles dans la société et leurs 
rôles. 
Définir les principes d’une 
société démocratique : la 
liberté des uns s’arrête là où 
commence celle des autres. 

Lecture de l’album On n’est pas 
des poupées de Delphine 
Beauvois et Claire Cantais. 
Lutter contre les stéréotypes et 
le sexisme. 
Prendre conscience et 
combattre les idées fausses et 
les préjugés. 
Affirmer et appliquer les 
principes d’égalité entre les 
femmes et les hommes. 

Objectifs 
pédagogiques 

Imaginer la fin de l’histoire de 
L’anneau de Gygés. 
Questionner sur l’opposition 
conscience moral – respect 
des règles.  

Prendre part à une 
discussion : prendre la parole 
devant les autres, écouter 
autrui, formuler et apprendre 
à justifier un point de vue. 
Respecter les règles et les 
rôles de la discussion. 
Comprendre les notions de 
droits et de devoirs, les 
accepter et les appliquer : 
les droits et devoirs de la 
personne, de l’enfant, de 
l’élève et du citoyen. 

Comprendre les notions de 
droits et de devoirs, les 
accepter et les appliquer : 
les différents contextes 
d’obéissance aux règles.  

Prendre part à une discussion : 
prendre la parole devant les 
autres, écouter autrui, formuler 
et apprendre à justifier un point 
de vue. 
Respecter les règles et les rôles 
de la discussion. 
Etre capable de respecter 
tous les autres et notamment 
d’appliquer les principes de 
l’égalité des femmes et des 
hommes. 
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Problématique 
de la séance 

« Que feriez-vous si vous 
aviez l’anneau de Gygés ? » 

« Peut-on faire tout ce que 
l’on veut ? » 

« Pourquoi y-a-t-il des 
règles ? » 

« Est-ce que les filles et les 
garçons sont traités 

différemment ? Pourquoi ? » 

Support 
L’anneau de Gygès de 
Catherine Vallée et Jacinta 
Schepers 

  On n’est pas que des poupées 
de Delphine Beauvois et Claire 
Cantais. 

Mots clés Mythe Les droits et les devoirs Injustice - justice Egalité fille - garçon 

Trace écrite 
Sagesse du jour 

Grille d’autoévaluation 
Sagesse du jour 

Grille d’autoévaluation 
Sagesse du jour 

Grille d’autoévaluation, 
Sagesse du jour 

Grille d’autoévaluation 

 
 
Titre : D.V.P. : La sensibilité : 
Thème : E.M.C. : La sensibilité : soi et les autres : 
Programmation : Période 4 de l’année de CM2. 
Objectifs didactiques : Identifier et exprimer en les régulant ses émotions et ses sentiments. S’estimer et être capable d’écoute et d’empathie. 

Séances 1 2 3 4 

Titre La politesse L’intégrité Coopération et solidarité Les biens 

Objectifs 
didactiques 

Visionnage de la vidéo La 
politesse, c'est élémentaire – 
Célestin. 
Définir la politesse et les 
règles de politesse. 
Distinguer les différents types 
de violences : Qu’est-ce que 
la violence ? 
Comprendre que son langage 
permet de lutter contre les 
violences verbales. 

Lecture et réflexion à partir du 
conte africain Le retours de la 
flamme de J. Cartier. 
Découvrir qu’avant d’agir, il 
faut réfléchir aux 
conséquences de son action 
pour moi et autrui. 
Comprendre l’importance de 
maîtriser sa colère. 
Définir des solutions 
alternatives à la violence : 
demander de l’aide, rester 
calme et discuter, s’éloigner 
de la personne violente. 

Lecture et réflexion à partir du 
conte africain Comment 
capter le nectar de J. Cartier. 
Définir le terme : coopérer. 
Découvrir que seul nous ne 
sommes parfois incapables 
d’atteindre nos objectifs. 
Hiérarchiser individualisme et 
coopération. 
Apprendre à faire confiance 
aux autres. 

Lecture et réflexion à partir du 
conte africain Le prix de la faim 
de J. Cartier. 
Sensibiliser à la faim et à la 
pauvreté dans le monde et 
réfléchir à une conduite à 
adopter.  
Evaluer la valeur de la solidarité. 
Se soucier d’autrui. 

Objectif 
pédagogique 

Prendre part à une 
discussion : prendre la parole 
devant les autres, écouter 
autrui, formuler et apprendre à 
justifier un point de vue. 

Prendre part à une 
discussion : prendre la parole 
devant les autres, écouter 
autrui, formuler et apprendre à 
justifier un point de vue. 

Prendre part à une 
discussion : prendre la parole 
devant les autres, écouter 
autrui, formuler et apprendre à 
justifier un point de vue. 

Prendre part à une discussion : 
prendre la parole devant les 
autres, écouter autrui, formuler 
et apprendre à justifier un point 
de vue. 

https://www.amazon.fr/Catherine-Vallée/e/B007HYNHE8/ref=dp_byline_cont_book_1
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Respecter les règles et les 
rôles de la discussion. 
Etre capable de respecter 
les autres dans son langage 
et son attitude : le soin du 
langage : le souci d’autrui 
dans le langage notamment 
dans la politesse. 

Respecter les règles et les 
rôles de la discussion. 
Manifester le respect des 
autres dans son langage et 
son attitude : intégrité de la 
personne. 

Respecter les règles et les 
rôles de la discussion. 
Comprendre l’intérêt de 
coopérer : être capable de 
travailler en respectant les 
règle de la coopération. 

Respecter les règles et les rôles 
de la discussion. 
Manifester le respect de des 
autres dans son langage et 
son attitude : le soin des biens 
personnels et collectifs. 

Problématique 
de la séance 

« Comment lutter contre les 
violences verbales ? » 

« La violence peut-elle être 
une solution à un 

problème ? » 

« Qu’est-ce que la 
coopération ? » 

« Peut-on s’enrichir aux dépens 
d’autrui ? » 

Support 
Vidéo : La politesse, c'est 
élémentaire – Célestin, 
France-Télévision. 

Conte africain Le retours de 
la flamme de J. Cartier. 

Conte africain Comment 
capter le nectar de J. Cartier. 

Conte africain Le prix de la faim 
de J. Cartier. 

Mots clés 
Respect des autres – 
langage – insultes – 
violences verbales. 

Respect des autres – attitude 
– violences physiques 

Coopérer Respect des autres – biens 
personnels et collectifs 

Trace écrite 
Sagesse du jour 

Grille d’autoévaluation 
Sagesse du jour 

Grille d’autoévaluation 
Sagesse du jour 

Grille d’autoévaluation 
Sagesse du jour 

Grille d’autoévaluation 
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Annexe II : Grilles d’évaluation : 
 
 Grille d’évaluation du « Président de séance » : 

Compétences évaluées Non 
Atteint 

Partielleme
nt Atteint 

Atteint Dépassé 
Non  

Evalué 

Connaissances      

Comprendre et respecter les règles du débat      

Capacités : Présider une discussion à visée philosophique :      

Distribuer les responsabilités      

 Rappeler les règles de fonctionnement de la discussion      

Faire appliquer les règles de fonctionnement de la discussion      

Etre capable de prévenir et sanctionner les éventuels gêneurs      

Assumer son rôle de façon impartial      

 
Grille d’évaluation du « Co-président » : 

Compétences évaluées Non 
Atteint 

Partielleme
nt Atteint 

Atteint Dépassé 
Non  

Evalué 

Connaissances      

Comprendre et respecter les règles du débat      

Capacités : Présider une discussion à visée philosophique :      

Faire appliquer les règles de fonctionnement de la discussion      

Assumer son rôle de façon impartial      

Distribuer et respecter les tours de parole      

 
Grille d’évaluation du « Re-formulateur » : 

Compétences évaluées Non 
Atteint 

Partielleme
nt Atteint 

Atteint Dépassé 
Non  

Evalué 

Connaissances      

Comprendre et respecter les règles du débat      

Capacités : Présider une discussion à visée philosophique :      

Ecouter les opinions des autres      

 Respecter la parole des autres      

Etre capable de répéter/ de résumer avec ses mots ce qui a été dit      

Identifier, séparer et noter les principales idées du débat      

 
 



63 
 

Grille « d’auto-évaluation » : 
 

Critères d’évaluation : 1 2 3 4 

1. J’ai été attentif pendant le débat     

2. J’ai fait des efforts pour prendre la parole ou je n’ai pas 
monopolisé la parole lors du débat. 

    

3. J’ai parlé fort et distinctement en faisant des phrases claires.     

4. Je n’ai pas répété les mêmes choses que les autres.     

5. Je n’ai donné que mon opinion.     

6. J’ai toujours justifié mes réponses.     

8. J’ai tenu compte des avis des autres.     

9. J’ai respecté les règles du débat.     

Remarques :  

 



Annexe III : Sagesse du jour : 
 
Prénom : ……………………………….                                                                            

Discussion à visée philosophique n°4 

QU’EST-CE QU’ETRE POLI ?  
Vidéo – La politesse, c’est élémentaire 

 
Lucas est au supermarché avec son père. Le petit garçon est insupportable. Il crie, court et 
saute partout. Il interpelle son père, qui parle avec quelqu’un. Il lui demande son aide sans 
formule de politesse. Heureusement, Célestin est là pour lui remémorer comment il faut se 
comporter et lui rappeler les règles élémentaires de politesse. 
 

• Après la discussion, je rédige ma sagesse du jour : 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………… 

• Comme sagesse du jour, la classe a voté majoritairement pour la sagesse suivante : 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………… 

• Quel conseil donnerais-tu à un ami qui vient d’être impoli ? 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………… 

Discussion à visée philosophique n°5 

REFLECHIR AUX CONSEQUENCES AVANT D’AGIR ? 
Conte africain- Le retour de la flamme 

 
Nous avons écouté l’histoire de Touareg qui réagissent différemment face à une invasion de 

fourmis dans leur campement. L’un, sous l’impulsion de la colère, choisit une méthode qui 

provoquera un retour de flamme ; l’autre, après l’analyse du problème détourne les fourmis du 

campement. 

 

• Après la discussion, je rédige ma sagesse du jour : 
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……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………… 

• Comme sagesse du jour, la classe a voté majoritairement pour la sagesse suivante : 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………… 

• Quel conseil donnerais-tu à un ami qui est énervé ? 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………… 

 
 
Prénom : ……………………………….                                                                            

Discussion à visée philosophique n°6 

COOPERER POUR ATTEINDRE UN OBJECTIF ? 
Conte africain – Comment capter le nectar ? 

 

Nous avons écouté l’histoire d’un Pygmée qui ne parvient pas seul à capter le miel d’une 

ruche. A l’aide d’un Bantou, il y arrive et les familles des deux se lèchent les babines. 

 

• Après la discussion, je rédige ma sagesse du jour : 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………… 

• Comme sagesse du jour, la classe a voté majoritairement pour la sagesse suivante : 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………… 

• J’entoure dans la liste-ci-dessous les actions que j’entreprendrais pour améliorer le 

travail de groupe : 

a.Parler chacun son tour. f. Proposer des idées, des stratégies. 

b.Ecouter celui qui parle. g. Réagir aux idées proposées. 

c.Etre attentif à ce que font les autres. h.Partager mon sentiment. 
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d.Utiliser le prénom lorsque je m’adresse à quelqu’un en 

particulier. 

i.Réduire les tensions (calmer le groupe). 

e.Encourager les autres j.Exprimer mon désaccord avec calme et respect. 

 

Discussion à visée philosophique n°7 

S’ENRICHIR AUX DEPENS D’AUTRUI 
Conte africain – Le prix de la faim. 

 

Nous avons écouté l’histoire d’un commerçant qui voulait s’enrichir sur le dos des affamés en 

vendant son mil au prix fort. Tout occupé à compter son argent, il n’écouta pas le conseil d’un 

villageois et le vent emporta ses billets. 

• Après la discussion, je rédige ma sagesse du jour : 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………… 

• Comme sagesse du jour, la classe a voté majoritairement pour la sagesse suivante : 

………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
… 
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Annexe IV : Déroulement de la D.V.P. : 
 

Déroulement de la D.V.P. : 
 

1. Président : Il présente les rôles, le sujet et rappelle les règles. « Bonjour, je suis le 

président. Le re-formulateur est [prénom] Le co-président est [prénom]. La question du jour 

est [affiché au tableau]. 

Je rappelle les règles : vous ne devez pas vous moquer, écouter celui qui parle et ne pas 

couper la parole. Les gêneurs prévenus trois fois seront exclus. Je dirais « Je me donne la 

parole » pour les prévenir.  

Nous allons commencer par définir le terme important de la question qui est [mot de la 

question] Vous avez la parole. » 

 

2.1er tour de parole : Chaque élève définit le terme important de la question. En cas de 

difficulté pour répondre, il associe le terme à un mot. 

3.Président : Après que tous les élèves aient répondu. « Re formulateur vous avez la 

parole. » 

4.Re-formulateur : Il résume les définitions données par les élèves. 

5.Président : « Les discutant vous avez la parole. Je préviendrai les gêneurs au bout de 3 

fois en disant : Je me donne la parole. Vous pouvez commencer. » 

6.Co-président : Il distribue les tours de parole. Il veille à ce que tous les élèves aient la 

parole et ne soient pas interrogés deux fois de suite après avoir interrogé un autre élève. 

7. 2ème tour de parole : Les discutant répondent à la question. La durée de la question 

est de 15 minutes. 

8. Président : Au bout de 15 minutes, le président prend la parole. « Merci d’avoir répondu 

à la question. La discussion est terminée. Re-formulateur, vous avez la parole. » 

9. Re-formulateur : Il présente les réponses des élèves à la question. 

10. Retour collectif sur la discussion : Le président, le co-président et le re-

formulateur présentent les difficultés et les facilités de leur rôle.  

11. Répondre individuellement à la question (=sagesse individuelle). 

12. Construction collective d’une réponse commune (=sagesse collective). 

13. Répondre à la grille d’auto-évaluation : « Quels sont vos progrès ? » 
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Annexe V : Enregistrement audio D.V.P. n°1 : 
 

D.V.P. n°1 : « Peut-on faire ce que l’on veut ? » 

 

Elève 1 : « Et Y a un président pour dire les règles donc on peut pas faire tout ce que l’on 

veut. » 

Elève 2 : « C’est qui le re-formulateur ? » 

Professeur des écoles : « Alexandre. » 

Elève 3 : Le président le désigne avec sa main. « Alors moi je dis qu’on peut faire ce qu’on 

veut parce que avec l’anneau, t’es invisible, donc personne te voit. Donc voilà. » 

Elève 2 : « L’anneau de Gygès … » 

Président : « Par contre je sais pas si le re-formulateur il arrive à suivre ? » 

Elève 5 : Le président le désigne avec sa main.  « Elle dit qu’il faut écouter les président mais 

des fois, tu vas pas écouter Kim Jung Un ou Poutine, ou Trump. Mais si non … 

Elève 1 : « Je peux parler, je peux parler … » 

Elève 5 : « Mais si non oui, on doit respecter les règles. » 

Président : « Elève 6 ». 

Elève 6 : « Je suis d’accord avec élève 5. Pourquoi les lois existeraient, on pourrait manger 

plein de pizzas dans l’air. » 

Elève 1 : Le président le désigne avec sa main.  « Je suis pas d’accord avec élève 5 parce 

que les présidents, ils sont élus pour justement faire des lois. Et bah les présidents, tu vas 

écouter ce qu’ils disent vu que c’est toi qui les a élu. » 

Président : « Elève 7 ». 

Elève 5 : « La plupart » 

Elève 1 : « Mais sauf que c’est vous qui les avez élus. » 

Les élèves : « Oui sauf que nous on les a pas élu ». 

Président « Elève 5 ». 

Elève 5 : « Je ne suis pas d’accord avec élève 1 parce que si j’ai élu quelqu’un d’autres mais 

que les autres ont voulu élu celui qui, par exemple, on va prendre l’exemple sur Trump, et moi 
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j’aurais voulu par exemple, imaginons Macron, et ben eux ont voulu Trump, et bah du coup 

Trump a été élu, et bah du coup moi je n’écouterai pas Trump. » 

Président : « C’est bon, toi t’as assez parlé. Elève 8 ». 

Elève 8 : « Et bien moi je suis d’accord avec élève 5, parce que ce qu’elle dit, ça n’a ni queue 

ni tête. » 

Elève 13 : « Non mais arrête de dire ce qu’elle dit ». 

Elève 9 : « Ça veut rien dire. » 

Président : « Elève 10 » 

Elève 10 : « Et bien moi aussi je suis d’accord avec élève 5, parce que Kim Jung Un avec ses 

missiles va tous nous tuer. » 

Elève 11 : Le président le désigne avec sa main. « Moi aussi je suis d’accord avec élève 5… » 

Elève 5 : « Ouai ! » 

Elève 11 :  « Parce que ce n’est pas nous qui choisissons de voter ...  Euh» 

Elève 12 : Le président le désigne avec sa main. « Y a des gens bêtes qui, qui… 

Président : « Ok, qui vote pour qu’on ne peut pas, qu’il faut pas respecter les présidents ? » 

Les élèves : « Ca dépend lequel. » 

Elève 8 : « Ah bah élève 1 on a changé d’avis ? » 

Président : « Qui est d’accord avec élève 5 sur ce qu’il a dit sur Kim Jung Un ? » 

Reformulateur : « Il y a des règles à respecter, des lois à faire bah, qui ont été créé par le 

président. Les présidents il faut les écouter, mais ça dépend lesquels. 

Professeure des écoles : « Du coup, est ce que l’on peut faire tout ce que l’on veut ? » 

Les élèves : « Nan ». 

Elève 10 : « Bah si. » 

Président : « Reformulateur, je te dis combien il y en a pour le vote ? » 

Président : « Qui est d’accord avec élève 5 ? » 

Reformulateur : « Elève 1 t’es d’accord avec qui ? » 

Président : « 1, 2, 3 … Vous êtes avec élève 5 ou pas ? » 

Elève 12 : « Y a des lois et des règles à respecter. » 
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Professeure des écoles : « Très bien. Elève 13 ? 

Elève 13 : « Des fois on peut faire ce qu’on veut mais en respectant les lois. » 

Professeure des écoles : « Qui veut rajouter quelque chose sur ce que vient de dire Marion ? » 

Elève 10 : « On peut faire tout ce que l’on veut mais … » 

Professeure des écoles : « Elève 10, tu voulais réagir ? » 

Elève 10 : « Si des gens nous le disent, mais ça veut dire que, si un inconnu te dit bah va te 

jeter dans la Loire, bah tu peux le faire mais c’est débile. » 

Elève 14 : « Non mais tu peux le faire. » 

Elève 5 : « Bah oui tu peux le faire ». 

Elève 10 : « Un inconnu te le dit, tu peux le faire. » 

Elève 14 : «  Non mais … » 

Elève 10 : « Mais c’est débile ». 

Elève 5 : « Donc tu peux. » 

Professeure des écoles : « Elève 14, 5, est-ce que vous avez levé la main. Elève 13 répond. » 

Elève 13 : « Moi c’est pas ce que les gens ils veulent bien, c’est le président. Les règles du 

président, pas les règles des autres. » 

Professeure des écoles : « Du coup est ce que c’est le président qui dicte là, tous tes actes, 

tous tes faits et gestes ? Est-ce que c’est le président qui dit tout ce que tu veux faire ? » 

Elève : « Oui. » 

Elève 2 : « Bah non » 

Re-formulateur : « Si les dictateurs. » 

Professeure des écoles : « Qui veut répondre ? » 

Elève 13 : « Mais il dit pas ça. Il dit pas ça. En gros il dit qu’il faut pas faire ça mais sinon on 

peut faire le reste. » 

Professeure des écoles : « Reformulateur. » 

Re-formulateur : « Si c’est un dictateur, t’es obligé de faire ce qu’ils disent, sinon tu es tué. » 

Professeure des écoles : « Qui veut répondre au reformulateur? » 

Elève : « Ah c’est horrible. » 
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Professeure des écoles : « Elève 16». 

Elève 2 : « C’est quoi un dictateur ? » 

Elève 15 : « C’est celui qui te mets des dictées. » 

Elève 2 : « Quoi ? » 

Elève 15 : « C’est celui qui fait des dictées. » 

Elève 16 : « En gros il a raison, enfin si tu veux pas être un dictateur, enfin je sais pas ou tu le 

tues pas. » 

Les élèves : « Tu peux pas. » 

Professeure des écoles : « Qui veut répondre à élève 13 ? élève 5. » 

Elève 5 : « Par exemple la Corée du Nord, tu ne peux pas en sortir. Par exemple, les dictateurs, 

si y en a en Corée du Nord, s’il t’attrape tu peux pas en resortir. » 

Professeure des écoles : « Qui souhaite répondre à élève 5 ? » 

Président : « Bah c’est vrai ou c’est pas vrai ? » 

Elève 17 : « Je n’aime pas la réponse de élève 5 mais … » 

Elève 8 : « Bah c’est la police justement. » 

Elève 17 : « Tu peux faire tout ce que tu veux tant que tu respectes les lois. » 

Professeure des écoles : « Tu peux faire tout ce que tu veux tant que tu respectes les lois. » 

Elève 16 : « Hé attends je veux dire un truc, par exemple moi je veux bien répondre au truc de 

élève 10, il a dit … » 

Professeure des écoles : « A la réponse » 

Elève 16 : « Oui, à la réponse de élève 10, parce qu’il a dit que tu pouvais te jeter dans la Loire 

et tout, mais ce que l’on veut, c’est nous qu’il le voulons, donc on va pas vouloir se jeter dans 

la Loire. » 

Elèves : « Ca dépend,  Bah si .. » 

Président : « Bah y en a … » 

Elève 16 : « Mais si on trouve ça débile. Il dit qu’on trouve ça débile, donc si on trouve ça 

débile on va pas se jeter dans la Loire. » 

Professeure des écoles : « Qui souhaite répondre à Lisa ? Elève 6 » 
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Elève 6 : « Je suis d’accord avec élève 14 , mais quand il a dit ça … à… » 

Elèves : « A élève 16 ». 

Elève 17 : « On peut pas faire une mutinerie ? » 

Elève 10 : « Mais heu, mais heu, aussi ça veut dire que du coup, n’importe qui peut t’autoriser 

à faire n’importe quoi. » 

Professeure des écoles : « Qui souhaite répondre à Gabriel ? élève 8. » 

Elève 8 : « Moi élève 10, ce que je puisse te répondre, c’est que, en quelque sorte, oui et non. 

Parce que, quelqu’un te demande de faire quelque chose. Elève 10, je te demande d’aller 

dans un godet et que je manipule la pelleteuse et que je je te lance à l’autre bout du monde. » 

Elève 2 : « Mais c’est quoi un godet ? » 

Elève 8 : « Un godet c’est rien du tout. » 

Elève 6 : « Sauf qu’il peut toujours te demander… » 

Elève 17 : « On peut faire ce que l’on veut tant qu’on respecte les règles. » 

Professeure des écoles : « Est-ce que vous êtes d’accord avec cette formulation de fin ? » 

Elèves : « Oui. » 

Professeure des écoles : « Très bien. On remet correctement les chaises. » 
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Annexe VI : Enregistrement audio D.V.P. n°2 : 
 

D.V.P. n°2 : « Est-ce que l’on peut faire tout ce que l’on veut ? » 

Président : « Bonjour, je suis le président. Le re formulateur est X. Le co-président est Y. La 

question du jour est affichée au tableau … » 

Eleve 1 : « Tu dois dire … » 

Président : « Peut-on faire tout ce que l’on veut ? Je rappelle les règles : Vous ne devez pas 

vous moquer, et écouter celui qui parle, et ne pas couper la parole. Les gêneurs prévenus trois 

fois seront exclus. Je dirais : « Je me donne la parole » pour les prévenir. Nous allons 

commencer par définir le terme important de la question. Qui est … » 

Professeur des écoles : « Alors là, comme j’ai prévenu tout à l’heure, il n’y a pas de premier 

tour de parole. Passe directement à ce que tu dois dire après. » 

Président : « Les discutant vous avez la parole. Je préviendrai les gêneurs au bout de trois 

fois, en disant : « Je me donne la parole. » » 

Professeur des écoles : « Alors Gianni, tu dois interroger les personnes qui souhaitent 

répondre à la question. » 

Eleve 2 : « Parmi ceux qui lèvent la main. » 

Co-président : « Euh… Euh…Euh… » 

Professeur des écoles : « Choisis une personne ». 

Co-président : « Eleve 3 ». 

Eleve 3 : « Bah non, parce que nous si on fait ce qu’on nous a envie de faire, les autres ça 

leur plaît pas forcément. Les autres, ils pourraient pas faire tout ce qu’ils veulent. » 

Professeur des écoles : « Parce que, car… » 

Eleve 3 : « Parce que si on fait ce qu’on veut, on peut nuire aux autres. » 

Professeur des écoles : « Nuire aux autres ? » 

Eleve 3 : « Oui. » 

Professeur des écoles : « D’accord ». 

Eleve 4 : « Eleve co-président ». 

Co-président : « Ha oui, euh, élève 5 ». 
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Eleve 5 : « On ne peut pas faire tout ce que l’on veut parce que par exemple dans la rue, si on 

ferait ce que l’on veut, on ne peut pas circuler. Et par exemple, ici, on ferait ce qu’on voudrait 

et tout, il n’y aurait pas d’ordres. » 

Professeur des écoles : « Et, du coup ? » 

Eleve 2 : « Ça serait la bagarre ». 

Eleve 5 : « Il n’y aurait pas d’école ». 

Professeur des écoles : « Co-président, continue ». 

Co-président : « Euh… » 

Les élèves l’interpellent. 

Professeur des écoles : « Co-président, il y a plein de personnes qui ont la main levée, 

choisis. » 

Co-président : « Euh… » 

Les élèves l’interpellent. 

Elève 2 : « Il ne te voit pas ». 

Co-président : « Eleve 6 ». 

Professeur des écoles : « Eleve 6 ». 

Eleve 6 : « Bah non, parce sinon après, parce que y aurait déjà, non mais y aurait pas de 

règles, parce que si y a pas de règles c’est pas correct. » 

Eleves : « Co-président ». 

Co-président : « Elève 7 ». 

Eleve 7 : « Alors, euh, bah, moi, rigole, pardon, bah non, on peut pas faire tout ce que l’on veut 

sinon ça serait n’importe quoi. Enfin, il y aurait toujours des accidents, des choses qui ne vont 

pas normalement. Et puis, si on fait ce qu’on veut par exemple, moi, je peux faire un truc que 

Eleve X veut ne pas faire, bah ça se fait pas. Faut faire un truc qu’on aime toutes les deux. On 

fait pas tout ce que l’on veut dans la vie. Enfin, sinon on va trop grossir. Enfin, je sais pas. » 

Professeur des écoles : « Alors donne un exemple, le premier qui te vient en tête ». 
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Eleve 7 : « Je fais ce que je veux, par exemple, la maîtresse me dit de parler moins fort. Et 

moi, je fais ce que je veux, donc je parle hyper fort et tout. Bah, après, c’est la mairie qui va 

venir me voir. Ca va avoir des conséquences. » 

Professeur des écoles : « Et ces conséquences, elles vont être comment pour toi ? » 

Eleve 7 : « Mal. » 

Les élèves interpellent le co-président. 

Co-président : « Eleve 8 ». 

Eleve 8 : « Bah, je suis d’accord avec Eleve X parce que s’il n’y avait pas de lois à suivre, bah 

ça deviendrait le chaos. Parce que par exemple, c’est à un peu près pareil que les lois que 

l’on ne peut pas faire tout ce que l’on veut, bah c’est pareil. » 

Professeur des écoles : « C’est pareil parce que ça serait quoi les conséquences ? » 

Eleve 8 : « Euh, bah, par exemple pour les lois ça seraient, si tu as fait un truc grave, ça serait 

être banni de la France. » 

Professeur des écoles : « Banni de la France ? » 

Eleve 8 : « Et, euh, si par exemple, ici à St Cyr, tu fais tout ce que tu veux, bah ça peut avoir 

des conséquence, genre t’es convoqué à la mairie. » 

Professeur des écoles : « D’accord ». 

Président : « Je me donne la parole, Eleve X, tu es exclu. » 

Professeur des écoles : « Eleve X, tu te mets sur le côté s’il te plaît et ne gêne pas tes 

camarades. Viens à côté de moi. » 

Eleve 9 : « On ne peut pas faire tout ce que l’on veut parce que par exemple, on va à l’école 

et ceux qui n’ont pas envie d’aller à l’école, et bah ils ont un problème. » 

Professeur des écoles : « Et du coup, on ne peut pas faire tout ce que l’on veut parce que 

quoi ? ». 

Eleve 9 : « Et non, on ne peut pas faire tout ce que l’on veut ? » 

Professeur des écoles : « Pourquoi ? » 

Eleve 9 : « Bah, parce que par exemple, je sais pas, imaginons que je n’ai pas envie d’aller à 

l’école. Je n’ai pas le choix.» 
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Professeur des écoles : « Parce que c’est quoi la conséquence ? » 

Eleve 9 : « Et la conséquence, c’est je vais à l’école. » 

Professeur des écoles : « Et si tu irais pas du coup, c’est quoi la conséquence ? » 

Eleve 9 : « Bah j’apprendrais pas et je serai bête. » 

Professeur des écoles : A la classe entière : « Donc, du coup, le fait de ne pas pouvoir faire 

tout ce que l’on veut, ça implique quoi ?  Pourquoi ? » 

Eleve 9 : « Du coup c’est bien, je sais pas. » 

Professeur des écoles : « C’est bien parce que ? » 

Eleve 9 : « Bah parce que, sinon, si tu manges trop de bonbons, tu vas grossir. » 

Professeur des écoles : « C’est pour ton bien, tu veux dire que les interdits c’est pour ton 

bien ? » 

Eleve 9 : « Euh bah  oui, oui-oui. Par exemple, tu vas pas dire, tu vois y a un ravin de 15 

mètres, tu sautes dedans. » 

Co-président : « Bah, euh. Eleve 10 ». 

Eleve 10 : « Euh, bah, on peut pas faire tout ce qu’on veut mais des fois ça serait bien. » 

Professeur des écoles : « Parce que ? » 

Eleve 10 : « On ne peut pas faire tout ce qu’on veut parce que sinon ça serait le bazar mais 

des fois, je trouve qu’il y a trop de règles. Du coup limite, tu peux rien faire. » 

Professeur des écoles : « Et bah alors justifie. » 

Eleve 10 : « Parce que par exemple si tu es à la cantine, tu peux pas hurler. Ca c’est nul. Non 

mais voilà. » 

Professeur des écoles : « Et pourquoi tu ne peux pas hurler à la cantine ? Pourquoi tu ne peux 

pas faire tout ce que tu veux à la cantine? » 

Eleve  10 : « Ils t’interdisent de te faire plaisir. Parce que des fois genre, tu as envie de faire 

un truc, tu sais que c’est, on va dire, une petite bêtise. » 

Elève 9 : « Les petits pois, tu les envoies sur les murs par exemple. » 

Professeur des écoles : « Et pourquoi justement ? » 
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Elève 10 : « Mais enfaite justement, je trouve qu’il y a trop de règles. Par exemple, les croix, 

voilà. Un exemple concret. Avec les croix, et bah, des fois, il y a trop de règles. Genre, tu fais 

le bavardage, y a plein de trucs. Et du coup, tu ne peux pas faire une petit bêtise sans, genre 

y a un colonne pour chaque truc. » 

Professeur des écoles : « Et pourquoi y a toutes ces colonnes, alors tu penses ? » 

Elève 10 : « En fait vu que vous devez trouver un système pour mettre la pression pour que 

vous puissiez finir votre programme. » 

Professeur des écoles : « Et pourquoi, nous on voudrait ? » 

Elève 10 : « Bah parce que ça vous embête quand il y a l’inspecteur qui vient, bah vous dites 

que vous avez pas fait tout le programme et du coup, vous êtes plus maîtresse. » 

Professeur des écoles : « Non, ça se passe pas comme ça ». 

Co-président : « Eleve 11 ». 

Eleve 11 : « En fait non, on peut pas faire tout ce que l’on veut parce que des fois quand j’étais 

avec ma cousine, mes deux cousines plus petites, euh, on regardait un film, je voulais regarder 

un film mais enfaite elles, elles voulaient regarder, je sais pas, Mickey. Moi je voulais encore 

regarder un autre truc, Arrow par exemple. » 

Professeur des écoles : « Et pourquoi par exemple, vous ne pouviez pas faire tout ce que vous 

voulez ? » 

Elève 11 : « Bah enfaite, ça dépend, on ne pas regarder Arrow ni Mickey ». 

Professeur des écoles : « Et pourquoi ? » 

Elève 11 : « Parce que Mickey, c’est pour les petits et Arrow, c’est pour les un peu plus 

grands. » 

Professeur des écoles : « Et du coup, pourquoi vous n’avez pas regardé, parce que vous 

deviez trouver quoi ? » 

Elève 11 : « Un accord, pour que ça soit pareil pour les deux et bien, que les deux veuillent 

bien. » 

Professeur des écoles : « Donc, on ne peut pas faire tout ce que l’on veut pour que tout le 

monde soit d’accord ?. » 
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Co-président : « Elève 10 ». 

Elève 10 : « On revient sur ce qu’a dit élève 11. C’est sur c’est énervant de pas pouvoir. Enfaite 

souvent le truc, c’est quand tu veux regarder un truc de grand et que tu as ta petite sœur ou 

ton petit frère qui veut regarder un truc de bébé. Et bah, souvent, les parents, ils disent : c’est 

bon t 'es grand, tu peux bien t’adapter, on va regarder les trucs de bébé. Souvent, c’est ça. » 

Professeur des écoles : « Alors pourquoi tu ne pouvais pas faire tout ce que tu voulais ? » 

Elève 10 : « Parce que … rien et du coup… » 

Professeur des écoles : « Bah non, pourquoi tes parents ont dit ça ? » 

Elève 10 : « Parce que c’est tout le temps les petits.» 

Professeur des écoles : « Pourquoi tes parents ont dit ça ? » 

Elève 10 : « Parce qu’en fait, si moi je regarde Mickey, ça va pas rien me faire mais ça va pas 

me voilà. Par contre si eux , regarde des trucs, de grands, et bah eux, ça va les … bloquer. » 

Professeur des écoles : « Ils ne pensent pas que toi, tu peux plus d’adapter que ta sœur ? ». 

Elève 10 : « Moi, je peux plus m’adapter à regarder Miraculus que elle à s’adapter à regarder, 

euh, des trucs de grands. » 

Professeur des écoles : « Du coup, ça rejoint pas ce que disais Elève 11, pour que tout le 

monde soit d’accord, qu’il y ait un accord ? ». 

Elève 10 : « Même s’il y a un accord, ça va être entre 10 et 3ans,entre 10ans et 5 ans. Il y a 7 

ans où ça faire toujours trop bébé. » 

Professeur des écoles : « Co-président, continue les tours de parole. » 

Co-président : « Euh, élève 12 ».  

Elève 12 : « Euh, en plus, s’il n’y a pas de lois, et bah, ça pourrait être dangereux, je sais pas 

dans la vie. » 

Professeur des écoles : « On ne peut pas faire tout ce que l’on veut parce que ça serait 

dangereux dans la vie ? Est-ce que tu as un exemple élève 12 ? » 

Elève 12 : « Bah oui, bah s’il y a un loi qui dit, s’il y a pas de loi, on peut pas cambrioler les 

gens. Je sais pas. On peut faire des accidents de voiture.» 
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Professeur des écoles : « Tu veux dire que les gens cambrioleraient comme ils voudraient ? »

  

Elève 12 : « Ils pourraient se suicider tout le temps… » 

Professeur des écoles : « D’accord. » 

Professeur des écoles : « Co-président, tu n’interroges pas ceux qui t’interpellent. » 

Co-président : « Ha oui d’accord. Elève 13. » 

Elève 13 : « Je voudrais dire d’abord que je suis d’accord avec élève 12. Si il n’y a pas de lois, 

pas du tout de règles, si on fait tout ce qu’on veut là, y a plus de vie. » 

Professeur des écoles : « Y a plus de vivre ensemble ? » 

Elève 13 : « Non, c’est que euh, enfin, je sais pas comment dire. Tout le monde fait ce qu’il 

veut et dérange l’autre. Genre … » 

Professeur des écoles : « Du coup, on pourrait plus vivre ensemble correctement ? » 

Elève 13 : « Euh ouais, parce que s’il y en a un qui aime pas ce que fait l’autre et que l’autre 

n’aime pas ce que fait l’autre. Enfin, voilà. » 

Professeur des écoles : « Est-ce-que tu as un exemple ? » 

Elève 13 : «Par exemple, sur la plage quand ils y en a qui ont envie de dormir et qu’il y en a 

qui mettent leur musique à fond. C’est relou.» 

Professeur des écoles : « Du coup, ça rejoint l’idée d’un accord. Faut qu’on se mette 

d’accord. » 

Co-président : « Ha oui. » 

Professeur des écoles : « Ceux qui ne t’interpellent pas que tu interroges. » 

Co-président : « Elève 2 ». 

Elève 2 : « Mais en faite les lois c’est important, parce que sans les lois ça serait du n’importe 

quoi » 

Professeur des écoles : « Es-ce-que tu as un exemple ? » 

Elève 2 : « Tout le monde ferait ce qu’il veut et bah du coup, bah, on a forcément tous des 

désaccords avec les autres et ce serait n’importe quoi » 

Professeur des écoles : « Es-ce-que tu as un exemple du coup ? » 



80 
 

Elève 2 : «Non, ah si, en gros un carrefour, bah tout le monde veut passer en voiture et bah il 

y en a, qui ne veulent pas laisser passer les autres et du coup ils passent tous. » 

Professeur des écoles : « Et ducoup ça fait quoi à la fin s’il y a toutes les voitures qui 

passent ? » 

Elève 2 : « Bah, le bazard. » 

Co-président : « Euh… » 

Professeur des écoles :  « Ceux qui interpellent, ceux qui font des signes pour leur copain, 

non. » 

Elève 6 : « Mais euh, on peut quand même ça s’arranger, je sais pas. Pour que tout le monde 

passe au carrefour, comme ça. On essaie de trouver arrangement pour leur dire que c’est à 

moi de passer. » 

Professeur des écoles : « Est-ce que l’on peut faire tout ce que l’on veut ? Parce qu’il y a 

quoi ? » 

Elève 2 : « Des lois. » 

Elèves 6 : « Des règles. » 

Professeur des écoles : « Est-ce que tu n’as pas dit qu’il y avait un arrangement ? ». 

Président : « Je me donne la parole. Eleve X, tu es exclu. » 

Professeur des écoles : « Elève  X – Co-président. Choisi une personne qui ne t’interpelle pas 

qui lève correctement la main, assis sur sa chaise. » 

Co-président : « Elève 14 ». 

Elève 14 : « Eh bah, enfaite ce que j’avais remarqué sur la période précédente, sur la fiche de 

comportement, vous avez agrandi la case du bavardage. Comme si on bavardait trop. » 

Professeur des écoles : « Non là, élève 14, est-ce que tu réponds à la question ? ». 

Elève 14 : « Bah oui. » 

Professeur des écoles : « L’agrandissement de la colonne bavardage avec on peut faire tout 

ce que l’on veut. » 

Elève 14 : « Euh, bah non, on peut pas faire tout ce que l’on veut parce que … » 

Co-président : «  Elève 7 ». 
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Elève 7 : « On peut pas faire tout ce que l’on veut parce que moi, j’ai deux ans de moins que 

mon frère mais, on regarde les mêmes trucs. Et quand j’ai envie de regarder un truc qu’il aime 

pas, genre des séries des trucs comme ça. Bah quand il est à un anniversaire, je les regarde. 

Enfin, c’est pas parce que, oui, tu peux faire tout ce que tu veux. Enfin, non, ça dépend des 

fois. Mais si avec mon frère par exemple, on hésite entre ça et ça, et que moi j’aime pas. Bah, 

on regarde d’autres trucs. Enfin, on se met d’accord. » 

Professeur des écoles : « Vous trouvez quoi ? » 

Elève 7 : « On fait ce qu’on veut, vu que c’est ce qu’on voulait faire à la base. Et puis, s’il est 

pas là. Bah, je fais ce que je veux et je regarde ce que je veux. Donc, il disait toujours, non 

mais euh, je ne peux jamais faire ce que je veux mais quand ta petite sœur est pas là, tu fais 

ce que tu veux. » 

Professeur des écoles : « Tu fais ce que tu veux avec des aménagements, des adaptations. 

Par exemple, tu regardes le film mais c’est adapté après. » 

Co-président : « Euh » 

Professeur des écoles : « Qu’est-ce qu’il y a co-président ? Tu continues. » 

Co-président : « Ha bah oui. Euh ». 

Professeur des écoles : « Est-ce que tu veux une autre personne pour t’aider ? ». 

 Co-président : « Moi, euh non. » 

Professeur des écoles : « Alors vas-y co-. » 

Co-président : « Euh, élève 11. » 

Elève 11 : « Euh, par exemple comme je disais tout à l’heure on peut s’adapter avec les petits 

mais sinon j’ai deux télés. Et bah mon frère regarde sur l’une et moi sur l’autre. Ou sinon moi 

je regarde sur le  PC. » 

Professeur des écoles : « Du coup, c’est une adaptation ? » 

Elève 11 : « Euh, ouais. » 

Professeur des écoles : « Co-président. » 

Co-président : «  Elève 9 ». 
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Elève 9 : « Euh, bah oui, déjà on peut pas faire tout ce que l’on veut déjà c’est sûr. Par 

exemple, ce soir, je vais dormir chez un copain et j’emmené la console. Et bah, euh, le 

lendemain soir mon frère va dormir chez un copain et il va emmener la console. Et.. » 

Professeur des écoles : « Et du coup, est-ce que tu peux faire tout ce que tu veux ? » 

Elève 9 : « Bah non. » 

Professeur des écoles : « Et pourquoi tu ne peux pas faire tout ce que tu le veux là ? » 

Elève 9 : « Bah, parce qu’on ne le peut pas faire tout ce que l’on veut. » 

Professeur des écoles : « Et pourquoi ? » 

Elève 9 : « Bah, parce que si tu as… En fait, je sais pas. C’était juste un exemple.» 

Professeur des écoles : « Bah justement, approfondis ton exemple. » 

Président : « Je me donne la parole. Elève X est exclu. » 

Co-président : « Elève 13. » 

Elève 13 :  « Je voudrais dire comme exemple. Par exemple, ma sœur n’aime pas le fromage. 

Mais quand on fait par exemple un croquemonsieur au fromage.  Je ne peux pas car il y a ma 

sœur. Du coup, je ne peux pas faire ce que je veux. » 

Professeur des écoles : « Donc, pourquoi tu ne peux pas faire tout ce que tu veux là ? » 

Elève 13 : « Car elle va me détester pendant toute ma vie. Non je rigole, elle va plus ou moins 

me crier dessus. » 

Professeur des écoles : « Du coup, tu t’adaptes, c’est ça ? ». 

Elève 13 : « Elle fait son croquemonsieur avant, et moi après, comme ça, elle sent pas 

l’odeur. » 

Professeur des écoles : « Du coup, vous trouvez quoi ? » 

Elève 13 : « Un accord ! » 

Eleve X : « Un arrangement. » 

Elève 13 : « Un arrangement. » 

Professeur des écoles : « Interroge élève 8, puis on va conclure. » 

Co-président : « D’accord, élève 8 ». 
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Elève 8 : « Je ne sais plus qui avait dit que les lois existeraient pas, et bah je sais pas quoi, et 

bah on parle pas de loi mais de ce qu’on peut faire ou veux ou pas. » 

Professeur des écoles : « Tu veux dire, on parle à la fois des lois et de ce qu’on veut de 

manière générale. Et tu trouves que la frontière est floue. » 

Elève 8 : « Non. » 

Professeur des écoles : « Et bah j’ai mal compris alors. Tu voulais rajouter quelque chose. » 

Elève 8 : « On ne peut pas faire vraiment tout ce qu’on veut parce que par exemple, et bah y 

en a un qui habite en Allemagne et l’autre en France. L’Allemand veut prendre la France et la 

France veut prendre l’Allemagne. Ils peuvent pas. » 

Elèves : « Bah si. Ils font un échange. » 

Professeur des écoles : « Je souhaiterais les personnes qui n’ont pas levé la main, s’exprime 

une fois. Elève 15, commence. » 

Elève 15 : « On ne peut pas faire ce qu’on veut parce que sinon après. On peut faire ce qu’on 

veut mais dans la limite du respect de l’autre. » 

Professeur des écoles : « La limite du respect de l’autre ? C’est intéressant. Elève 16 » 

Elève 16 : « On n’a pas le droit de faire tout ce que l’on veut car ma mère, elle voudrait guérir, 

ne plus avoir de maladies mais elle ne peut pas faire ce qu’elle veut. Elle aimerait partir en 

vacances, elle aimerait avoir une grande maison. Mais enfaite, on ne peut pas faire ce qu’on 

veut car on n’ a pas assez d’argents … » 

Professeur des écoles : « Y a des limites qui sont difficiles à dépasser ? » 

Elève 16 : « Oui, voilà. » 

Professeur des écoles : « Elève 17 ». 

Elève 17 : « On ne peut pas faire ce que l’on veut parce qu’après il peut t’arriver des mésa… 

Bah, je sais pas, tu peux pas faire ce que tu veux parce que tu as été élevé comme … Bah je 

sais pas. » 

Professeur des écoles : « Parce que la manière dont tu as été élevé, t’as imposé des règles ? » 

Elève 17 : « Tu fais pas ce que tu veux parce que après je sais pas. Mais bref, tu ne peux pas 

faire tout ce que tu le veux. » 
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Professeur des écoles : « Elève 18. » 

Elève 18 : « Euh, tu peux pas faire ce que tu veux sinon ça serait le bazar. Y en a qui voudrait 

dormir le lundi, bah y en a qui mettent la musique ou joue de la batterie quand tu dors. Et bah, 

tu peux pas dormir. » 

Elève 19 : « Je reviens sur ce qu’a dit élève 16. Parce que voilà élève 16, tu as dit que t’as 

mère ne pouvait pas faire ce qu’elle veut mais c’est une adulte. Elle fait ce qu’elle veut. Elle a 

le droit de partir en voyage si elle veut. » 

Professeur des écoles : « Tu trouves que les adultes ont plus de droits que les enfants. » 

Les enfants : en chœur : « Oui ! ». 

Professeur des écoles : « On va conclure le tour avec élève 6. » 

Elève 6 : « Bah moi, par exemple, je demande à chaque fois à ma sœur de jouer avec moi car 

elle ne veut jamais. Elle me fait, plus tard. Sauf qu’elle le fait jamais. Du coup, je ne peux pas 

faire quelque fois avec elle. » 

Professeur des écoles : « D’accord. Je veux t’entendre élève 20, re formulateur. » 

 Elève 20 : « D’accord, on peut faire tout ce que l’on veut tant que les autres sont d’accord. » 

Professeur des écoles : « Pourquoi c’est important que le tout le monde soit d’accord. » 

Elève 20 : « Pour que ça ne soit pas la pagaille. » 

Professeur des écoles : « Est-ce que tu as un exemple ? » 

Président : « Je me donne la parole. Eleve X est exclu. » 

Elève 20 : « Bah si moi je veux quelque chose que les autres ne veulent pas et bah … » 

Professeur des écoles : « On va trouver autre chose ? » 

Elève 20 : « Oui. » 

Professeur des écoles : « D’accord. Président, c’est à vous de prendre la parole. Elève X, tu 

lui montres ce qu’il doit dire. » 

 Président : « Re formulateur, je vous donne la parole. » 

Re formulateur : « Si on ferait tout ce qu’on veut sur la route il y aurait plus de circulation. S’il 

y avait pas de règles ça serait la pagaille. S’il n’y avait pas de lois ça serait le chao. On peut 

pas faire tout ce qu’on veut si on mange trop de bonbons on va grossir. On peut pas faire tout 
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ce qu’on veut car ça serait le bazar mais il y a quand même trop de règles. On peut pas faire 

tout ce qu’on veut car il faut que les autres soient d’accord. S’il y avait plus de règles, on 

pourrait plus vivre ensemble. Tu peux faire ce que tu veux, mais il faut s’arranger. » 

Professeur des écoles : « Très bien, merci beaucoup. Président, point n°8. » 

Président : « Merci d’avoir répondu à la question. La discussion est terminée. » 

Professeur des écoles : « Elève X, qu’est-ce qui était facile ou difficile dans ton rôle de 

reformulateur ? » 

Reformulateur : « Ce qui était difficile, c’est quand ils parlaient vite, ils fallaient vite écrire. » 

Professeur des écoles : « Qu’est-ce qui était facile et difficile dans le rôle de président ? » 

Président : « Ce qui était difficile était de mettre les bâtons. » 

Professeur des écoles : « De sanctionner les autres ? » 

Président : « Oui. » 

Professeur des écoles : « Co-président, qu’est-ce qui était facile ou difficile ? » 

Co-président : « Euh, de choisir entre tous les doigts. » 
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La discussion à visée philosophique et la gestion des conflits 
 

Résumé : 

La discussion à visée philosophique est-elle un moyen de gestion des conflits ? Telle est 

la question qui s’est posée face une classe embourbée dans des conflits et des actes de 

violence. Le choix de la D.V.P. est apparu où trois hypothèses de travail ont été élaborées : 

Comment la D.V.P. apprend à verbaliser ses émotions et ses ressentis et à développer 

des habitudes de discussions ? Comment la D.V.P. influe sur le jugement moral et modifie 

les représentations des élèves à partir des conflits socio-cognitifs ? Comment la D.V.P. 

développe la coopération entre pairs ? L’intérêt de la D.V.P est double : assurer la parole 

par le respect de règles démocratiques et le développement de la pensée par le respect 

d’exigences intellectuelles. Les résultats des hypothèses sont à nuancer car ils comportent 

à la fois des bénéfices et des limites. La contrainte de la D.V.P. afin d’avoir un impact 

durable est de s’instaurer sur le long terme. La construction d’une autonomie morale et 

politique n’est pas spontanée. 

 

Mots clés : discussion à visée philosophique – gestion des conflits – pensée critique 

 

 
 

The philosophically directed discussion and the conflicts 
management 

Abstract : 

Is the philosophically directed discussion a mean to manage conflicts ? This the question 

that arises from a class bogged down in conflicts and acts of violence. The choice of the 

philosophically directed discussion came and three working hypothesis were elaborated : 

how does the philosophically directed discussion make it possible to verbalize emotions 

and feelings, and to develop habits of discussion ? How does the philosophically directed 

discussion influence on moral judgement and impact on the representations of the pupils 

on the basis of socio-cognitive conflicts ? How does the philosophically directed 

discussion develop cooperation among peers ? The interest is twofold : to ensure the 

speaking by the respect of democratic rules, and the development of thought by the respect 

of intellectual requirements. The results of the hypothesis have to be qualified because 

there are both benefits and limits. The philosophically directed discussion has to be 

established in the longterm. The construction of a moral and politic independance is not 

spontaneous 

 

Keywords : the philosophically directed discussion - conflicts management - critical thinking 

 
    


